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ENREGISTREMENT. — DON MANUEL. — CONTRAT DE MARIAGE. 

M droit de donation mobilière est}un droit d'acte, uni ne 
peut être perçu que sur l'écrit même qui constate ceUe do-

nation. 

Même sous l'empire de la loi du 18 mai 1850, qui, par son 
art. 6, soumet aux droits de donation c les actes renfer-
mant soit la déclaration par le donataire ou ses représen-

tants, soit la reconnaissance judiciaire d'un don manuel,» 
le droit de donation n'est exigible qu'autant que le don 
manuel ressort clairement des termes mêmes de l'acte pré-
senté à la formalité de l'enregistrement ; et il n'est pas per-
mis à la régie de faire, ni au juge d'admettre, en dehors 
des déclarations et stipulations contenues en l'acte, des re-
cherches tendant à la constatation du don manuel. 

Spécialement, lorsque dans un contrat de mariage, l'un des 

futurs époux a déclaré se constituer personnellement en dot 
une somme déterminée, sans indiquer l'origine de cette 
somme, ou en affirmant, contre toute vraisemblance, qu'elle 
provient de ses gains et économies, la régie ne peut récla-
mer le droit de donation mobilière sur cette déclaration, 
«oui prétexte qu'elle servirait à couvrir et à dissimuler 
un don manuel, et que des circonstances nombreuses et si-

gnificatives tendraient à établir que la somme dont il s'a-
git ne s'est trouvée entre les mains du futur époux que 
par l'effet d'un don manuel, et que cette somme constitue 

la dot qu'il reçoit de ses parents. 

Sous l'empire de la loi dû 12 frirnairean VII,lajurispru-

dence avait admis cette règle, que les déclarations de don 

manuel, /'ailes dans un acte, échappaient au droit propor-
>.or.nel, touiuo^cci rois que ivoio o^^to^ont u j/Sninroi;«0 

n'avait pas été fait en présence et avec le concours du 

donateur. 
De cette jurisprudence, que commandait d'ailleurs la 

rigueur des principes, étaient nés dans la pratique de nom-

breux abus. Dans les contrats de mariage notamment, 

les constitutions de dot échappaient trop souvent à la per-

ception du droit proportionnel au moyen de la déclaration 

au contrat d'un prétendu don manuel qui aurait précédé. 

Pourvu que le donateur ne fût pas partie au contrat, le 

droit proportionnel n'était pas dû ; la présence même du 

donateur ne suffisait pas pour rendre le droit exigible, si 

le donateur n'avait signé le contrat qu honoris causa, et 

non comme partie en l'acte. 
C'est pour obvier à ces fréquents abus que l'art. 6 de la 

loi de finances du 18 mai 1850 a soumis au droit de do-

nation « les actes renfermant soit la déclaration par le do-

« nataire, soit la reconnaissance judiciaire d'un don ma-

« nuel. » 
Dans quelles limites doit s'appliquer cetteloi ? Le droit 

proportionnel u'est-il exigible qu'autant qu'il y a en l'acte 

déclaration ou reconnaissance du don manuel? Est-il, au 

contraire, dans l'esprit de la disposition nouvelle, est-il 

nécessaire à son objet, qu'elle atteigne le don manuel tou-

tes les fois que l'acte, éclairé par une facile appréciation des 

circonstances, peut en révéler l'existence, et encore qu'à 
l'aide de déclarations mensongères ou de réticences calcu-

lées, l'acte se serait efforcé de dissimuler en apparence 

le don manuel dont il contient en réalité la preuve ou l'in-

dice, et de le soustraire à la perception du droit ? 

La portée de la loi du 18 mai 1850 a été. nettement dé-

terminée par deux arrêts de la Cour de cassation, rendus 

tons deux le 28 novembre dernier. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

L'art, i du contrat de mariage des époux X... est ainsi 

conçu : 

« La future épouse apporte eu mariage $t se constitue per-
sonnellement en dot des meubles et effets mobiliers, billets et 
créances actives d'un recouvrement certain, le tout en valeur 
de 86,000 francs, qu'elle déclare lui provenir de ses gains et 

économies. 

Lors de l'enregistrement dudit contrat, aucun droit 

particulier ne fut perçu sur celte disposition. iMais bien-
lot> la régie, pensant que 1B déclaration d'un apport si 

considérable servait à déguiser une donation faite à la fu-

ture par ses père et mère, et invoquant l'art. 6 de la loi 

<]u18 mai 1850, décerna contrainte, afin de paiement du 

«-oit proportionnel de 1 franc 25 centimes sur la somme 
de 86,000 francs. 

Opposition delà part du sieur X..., avec assignation à 

• la réR]» Jr\vant le Tribunal civil de Semur. 
i ruinai a, le 31 décembre 1856, rendu le jugement 

en ces termes 

« Ea droit, 

rie!, Consid*ant qu'il était de jurisprudence constante, anté-

taipnt a la 101 du 18 mai iSSO, que les dons manuels n'é-
que L P°\nt assuJettis à la formalité de l'enregistrement, et 
parties 1 cnon01?Uon dans un acte quelconque par l'une des 
aucun ,1,°? la Présence de l'aulre ne donnait ouverture à 

„u° dro't proportionnel ; 

préciation^f1"?'- "'élait Perçu <iue lorsqu'il résultait de l'ap-
pel sa ' ",7.f

aits que» sous la fausse qualification de donma-
le donateur eH ,11!16 véritable donation déguisée, ou lorsque 
dans un «oto „ .i;lonatî>ire concouraient à la reconnaissance, 

" Cons?dL„U.lhentTe. du don manuel antérieur ; 
oll°ses etnn,,r« q"e.C est pour meUre un terme à cet état de 
disposition rt« ?.mp. Z6]"lgs contribuables de se soustraire aux 
Suiettit au ?wï loi du 22 frimaire an VII, qui as-
sissions dp h Proportionnel d'enregistrement les trans-
du *8 mai la™ mmPles entre vifs, que l'art. 6 de la loi 

appelé don m«l!J°Umis
J
 le.m°de particulier de transmission 

manm aux droits de donation ; 

« Que, toutefois, la loi n'a assujetti au droit que les actes 

renfermant la déclaration des donataires, ou la reconnaissan-
ce judiciaire des dons manuels, interdisant ainsi implicite-
ment toute recherche de don de cette nature en l'absence de 

toute déclaration écrite des parties ; 
_ « Mais considérant que, si la loi n'a point voulu autoriser 

des investigations inquisitoriales et vexatoires, elle n'a pas non 
plus couvert de sa protection les déolarations ' 

Art. 3. Le futur époux apporte en mariage et se constitue 
irsonnellement en dot une somme de 120,000 francs, qu'il a 
ir devers lui, ainsi qu'il en a justifié à M. H... (son beau-père 
tur) et à ses père et mère, qui le reconnaissent, et qui fera 

-après l'objet de sa mise en communauté. 
Art. 5. La future épouse apporte en mariage et se constitue 

ersonnellement en dot une somme de 120,000 francs, qu'elle 
aussi par devers elle, ainsi qu'elle en a justifié au futur, 

qui le reconnaît, et qui consent à en demeurer chargé par le 
lLlGXQCtôS fit 

mensongères faites pour éluder ses"" prescriptions ; 
« yue la jurisprudence, d'accord avec l'équité, et fondéesur seul fait de la célébration du mariage, 

le respect de la vérité, a reconnu que l'administration de l'en- ... j , . , , -, 
registrement avait le droit de rechercher et de constater le • ur ces dépositions, la régie a perçu le droit propor-
véritablecaractère des stipulations contenues dans les contrats li°nne' de 1 fr. 25 c., sous prétexte qu'elles dissimulaient 

pour arriver à asseoir d'une manière conforme à la loi les' un don manuel, 

droit* dus par les parties contractantes: 
- En fait -
« Considérant que, par son contrat de mariage, reçu Boche 

rand, notaire a Semur, la demoiselle C... a déclaré apportei 
en mariage et se constituer personnellement en dot des meu-

oenn ' eliets moblliers et créances actives, le tout en valeur de 
86,000 francs, qu'elle a dit lui provenir de ses gains et éco-

nomies ; 
« Considérant que l'administration de l'enregistrement con-

testo l'exactitude de cetle dernière déclaration; qu'elle sou-
tient qt,e, souo '}« dAsLsn&tioa de « gain» et économies » w« 
parties, et nommément la future, o&t dissimulé un ' >l, ' ;a' 

don manuel ; 
< Considérant qu'à l'appui, la régie articule des faits ten-

dant à établir l'invraisemblance et même l'impossibilité de 
ces prétendus gains et économies, et énumëre les présomp-
tions qui, selon elle, doivent dès à présent déterminer le Tri-
bunal à valider la contrainte qu'elle a décernée pour recouvre-
ment des droits proportionnels basés sur l'art. 6 de la loi pré-

citée ; 
« Au fond, 
« Considérant que la sœur aînée, M"° C..., aujourd'hui 

épouse de M. B..., avait reçu une dot à peu près égale, 80,000 
francs, au lieu de 86,000 fr. ; que cette dot lui avait été cons-

tituée dans des termes identiques; 
« Considérant que MUa C... était depuis peu majeure lors 

de son mariage; qu'il est de notoriété qu'ayant reçu l'éduca-
tion conforme à sa ondition sociale et à sa position de fortu-
ne, ayant toujours demeuré chez ses père et mère, sauf le 
temps pendant lequel elle a pu être en pension, elle n'a ja-
mais exercé aucuu commerce ni aucune industrie, ne s'est li-
vrée à aucune spéculation,, n'a recueilli aucune succession, et, 
en conséquence, n'a pu acquérir d'aucune manière la dot im-
portante qu'elle s'est constituée; que cette dot n'a pu, dès 
lors, lui provenir que d'une constitution dotale da ses père et 
mère, présents au contrat, ou de dons manuels; que*e sont 

ces dons qui ont été dissimulés sous la déclaration inexacte 

de gains et épargnes; 
•« Qu'en effetj les circonstances ci-dessus énumérées sont 

suffisamment graves, précises et concordantes; que ce trinle 
caractère, don" ■ —»— - i ,«u ^ ««i ^ _ 
lumières et à la sagesse des Tribunaux, suffit, dès qu'il es; 
reconnu en fait, pour autoriser une recherche motivée d'ail-

leurs par une éuonciatiôn écrite dans le contrat; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare mal fondée l'opposition à la con-

trainte, etc. » 

Sur le pourvoi du sieur C..., la Cour, chambre civile, 

a, au rapport de M. le conseiller Aylies, et sur les plai-

doiries de M" Leroux et Moutard-Martin, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Raynal, ren-

du, après délibération en chambre du conseil, l'arrêt sui-

vant : , 

VII, « La Cour ; 
« Vu l'art. 68, § 3, n° 1, de la loi du 22 frimaire an 

et l'art. 6 de la loi du 18 mai 18S0 ; 
« Attendu, en fait, qu'il est constaté par le jugement atta-

qué que le contrat de mariage des époux X , porte, dans 
son art. 4,1'énonciation suivaute:«Gabrielle-SydonieC..., future 
épouse, apporte en mariage et se constitue personnellement 
en dot des meubles et effets mobiliers, billets et créances ac-
tives d'un recouvrement certain, le tout en valeur de 86,000 
francs, qu'elle déclare lui provenir de ses gains et éco-

nomies; » 
« Attendu, en droit, que la loi du 22 frimaire an VII dis-

pose que le droit de mutation n'est du, pour la transmission 
des meubles, que lorsque cette transmission s'effectue par dé 
cès; tandis que, d'après ta même loi, p-
transmissions mobilières, quel qu'en soit 

jamais y avoir lieu qu'au droit d'acte ; 
« Que c'est par application de ce principe que, sous l'em-

pire de la loi du 22 frimaire anVII, il a été admis, spéciale-
ment pour les dons manuels, que même la déclaration dans 
l'acte par le donataire de dons, de cette nature, n'était assu-
jettie à la perception qu'autant que de cet acte ressortait un 

lien de droit entre le donateur et le donataire; 
« Qu'il suit de là que, si la loi du 18 mai 1550 (art. 6) a 

innové sur ce poiut eu disposant qu'à l'avenir les actes ren-
fermant soit la déclaration par le donataire ou ses représen-
tants, soit la reconnaissance judiciaire d'un don manuel, fe-
ront sujets au droit de perception pour donation, c'est par 

exception au droit commun ; 
« Attendu qu'il est de lu nature des exceptions de ne pas 

être étendues au-delà des termes qui en fixent les conditions 
et en limitent les effets, et que cela est plus particulièrement 
vrai en matière fiscale, où tout est rigoureux et de droit 

étroit: ,., - . . , . , 
«Attendu, à cet égard, que renonciation dans le contrat de 

mariage de l'apport personnel de valeurs mobilières par les 
futurs époux, exclusive d'ailleurs, comme dans l'espèce, de 
toute déclaration ou reconnaissance judiciaire de don manuel, 
rentre si peu dans les termes de l'exception prévue et définie 
par la loi précitée; qu'elle manque précisément de la condition 
essentielle qui, d'après cette loi, constitue seule la base légale 
de la préception du droit proportionnel pour donation : 

« Attendu, d'ailleurs, que la loi du 18 mai 1850, en fondant 
ainsi la perception de ce droit, non sur le fait pur et simple 
du don manuel, mais bien sur le fait distinct et nettement a-

Le sieur D... a demandé et obtenu la restitution de ce 

driit. 
Le jugement du Tribunal civil de Châteauroux, du 15 

jun 1857, qui avait accueilli cette demande, a été déféré 

pr la régie à la Cour de cassation. 
La, Cour, même rapporteur, même avocat-général, 

mmes avocats que dans l'affaire précédente, a rejeté le 

purvoi en ces .ermes : 

la Cour, .. 
'■&*^*<hltil<\ te ji'^cinent attaqué «uustn«V» >,t.c u,P 

. ,. et o , « contrat de mariage des époux D... portent 
•,e.ie ênoneiafc que chacun des époux apporte respectivement 
>,n mariage et se constitue personnellement en dot une som-

ie de 12. ,000 fr. qu'il a par-devers lui; 
« Attendu que ce jugement, en décidant que cette énoncia-

tin ne pouvait donner lieu au droit d'acte, et ne pouvait pas 
nn plus, au point de vue de la perception, être assimilée, 
qant à ses effets légaux, à la déclaration du don manuel faite 
daas l'acte par le donataire, loin de violer ainsi les lois de la 
mtière, et notamment l'article 6 de la loi du 18 mai 1850, 

eiafait, au contraire, une juste application; 

« Rejette, etc. » 

OBSERVATIONS. Nonobstant les décisions que le respect 

ris principes de la matière a imposées à la sagesse de la 

dur suprême, les notaires et les parties intéressées com-

peidront sans doute tous les dangers qne pourrait pré-

sn;er, dans la plupart des cas, la rédaction, peu sincère 

l'a'lleurs, qui avait été adoptée dans les espèces préci-

tés. Le faible avantage d'échapper à la perception du 

drit devra céder d'ordinaire devant les considérations 

pussantes qui veulent que, dans l'intérêt bien entendu 

des parties, l'origine des dots soit nettement et réguliè-

rement établie. Si, dans quelques cas particuliers, on 

croyait pouvoir, sans inconvénients sérieux, s'abstenir 

d'indiquer la véritable origine deladot, il serait mieux d'a-

dopter la rédaction employée dans la seconde espèce que 

vîlie dé la première : la rédaction de la seconde espèce 

songe. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 9j décembre. 

BIROMÈTRES ANÉROÏDES. —. CONTREFAÇON. — M. BOURDON 

ET M. V1DI. — EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE. 

l'autorité de la chose jugée, qui résulterait d'une première 
décision correctionnelle, prononçant mainlevée d'une pre-
mière saisie d'objets prétendus contrefaits, n'est pas oppo-
sable à l'action civile en contrefaçon basée sur une nou-

velle saisie d'autres objets de même nature. 

Nous avons, dans nos précédents numéros, rapporté 

ies plaidoiries détaillées de M" Dufaure et Senard, pour 

M. Bourdon et Richard, d'une part, et M. Vidi d'autre 

part ; et les conclusions de M. de Gaujal, premier avocat-

général. . 
Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu au-

jourd'hui son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Sur l'exception tirée de la chose jugée : 
« Considérant que cette exception ne peut ressortir que du 

po^outee^y'âutrw l/ispositif des jugement et arrêt ; que les décisions interve-
t le mode il ne oeut 1 ^es dans la cause en 1851 n'ont fait autre chose que de don-

' ner mainlevée de la saisie opérée au préjudice de Bourdon sur 

des objets déterminés : 
« Que, sans doute, il résulte de ces jugement et arrêt un 

préjugé considérable contre la validité d'une nouvelle saisie 
d'instruments pareils, mais qu'il n'y a pas là un obstacle de 
droit et une fin de non-recevoir absolue contre l'admission des 

moyens invoqués par le saisissant ; 
« Que les motifs qui ont déterminé les premiers jugements 

peuvent être de nouveau examiné?, soit parce qu'il s'agit d'un 
fait qui est semblable sans être le même, soit parce que la dé-
cision a seule force de chose chosée, et non les motifs qui l'ont 

fait prononcer; 
« Au fond : 
« Considérant que le baromètre de Vidi est établi sur deux 

principes : la résistance inégale du métal sur lequel agit la 
pression atmosphérique, e* la clôture hermétique de l'instru-
ment; que ces deux principes n'ont été ni entrevus ni exposés 
par Zsiher et Conté; que, notamment, en ce qui touche la clô-
ture hermétique, le métal sur lequel agit la pression est mo-
bile dans l'instrument de Zeiher, et seulement appliqué dans 
celui de Conté, ce qui exclut dans les deux cas la clôture ab-

solue et le vide établi d'une manière durable ; 
« Considérant que ni Zeihsr ni Conté n'ont donné suite à 

la pensée qu'ils avaient émise; qu'aucune application n'en a 
été faite pendant de longues années, tandis que l'œuvre de 
Vidi, à peine connue, a été généralement adoptée, ce qui dé-
montre à la fois que les découvertes étaient différentes, et 
que, dans tous les cas, l'application industrielle appartient 
tout entière à Vidi, et aurait dit faire maintenir ses brevets; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, tant uu uuiiiiiauuc, U»B» V» - - - -- - R . ,K Adoptant, au surplus, ies moins ues nieimci» 
ractérisé de la déclaration de ce don dans 1 acte par le dona- h £d ^on.rece^oir que sur ie fond du droit 

aire a voulu surtout interdire des recherches qui ne pour-
raient en dehors de cette déclaration ou des stipulations de 
l'acte formant titre obligatoire entre les parties, tendre finale-
ment à la constatation des dons manuels a laide de simples 

présomptions sans porter par là même une grave .atteinte aux 
L5 qui, en fait de choses mobilières, et notamment vis-

Lv?s de la régie, couvrent d'une immunité inviolable la plei-

ne et entière liberté de leur transmission: 
« D'où il suit qu'en maintenant, en l'état des faits, la con-

trainte décernée par l'agent de la perception.contre e deman-
deur le jugement attaqué a viole l'art. 68 de la loi du it tr -
maire au VII, et violé en outre, en l'appliquant faussement, 

l'art. 6 de la loi du 18 mai 1850 ; 

K Casse, etc.» 

SECONDE ESPÈCE. 

Dans la seconde espèce, les clauses du contrat de ma-

riage des époux D... étaient ainsi conçues : 

« Considérant, quant aux conclusions des parties sur les 
dommages-intérêts, que si Vidi a éprouvé un dommage consi-
dérable par les travaux des appelants, il faut reconnaître que 
ceux-ci ont agi en pleine bonne foi; qu'il avaient en effet ob-
tenu une décision de justice qui rejetait la poursuite dirigée 
contre leur fabrication; que même cetle décision était inter-
venue sur une convention entre les parties et sur une saisie 
opérée et consentie pour opérer l'appréciation de leurs droits 
respectifs; en sorte que l'on peut dire que c'est par suite d'u-
ne espèce de consentement de Vidi que s'est faite la fabrica-

tion des appelants; 
« Considérant que, dans de telles circonstances, il y a lieu 

de modérer les condamnations à titre de dommages intérêts; 
« Infirme; et statuant par jugement nouveau, déclare vala-

ble la saisie pratiquée dans les ateliers de Richard; 

« Ordonne que les objets saisis seront remis à Vidi, inven 

teur des baromètres métalliques; 
« Réduit à 10,000 fr. les dommages-intérêts alloues a Vidi 

parle jugement dont est appel; 
« Déboute les parties de toutes plus amples conclusions, 

chacune des parties supportant les dépens de son ap^el, ceux 

de l'arrêt à la charge de Bourdon et Richard, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

(Rélaction particulière de la Oasttte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Teurnemine, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 9 décembre. 

AFFAIRE XEMOINX. 

Aujourd'hui s'ouvrent, devant la Cour d'assises d'Indre-

et-Loire, les débats de cette dramatique affaire. On sait 

qu'il s'agit d'une accusation d'infanticide dirigée contre 

M'1"' Lemoine et sa fille. 
1 o fuit matériel do l'accouchement de cette dernière, la 

moi£ de I eçmnt,.Ja combustion o.o son corps jeté danâ'uu 

foyer ardent, tout cela esiavoûè" et reconnu. Mais l'entant 

a-t-il vécu? Sa mort a-t-elle été le résultat d'un crime et 

d'une complicité odieuse entre la mère et la fille? Tel est 

le problème qui va se poser devant la justice, et la solu-

tion ne peut manquer de soulever les incidents les plus 

imprévus et les plus saisissants, en raison des systèmes 

contradictoires qui seraient présentés, dit-on, par chacune 

des accusées. 
La situation sociale de celles-ci et la nature des faits 

expliquent l'impatience avec laquelle ces débats étaient 

attendus et l'empressement du public pour essayer d'y 

assister. 
Longtemps avant l'ouverture de l'audience, la foule se 

presse aux abords du Palais de Justice, et au milieu des 

groupes qui stationnent sur divers points, des conversa-

tions animées s'engagent, dans lesquelles on discute les 

faits et les commentaires que plusieurs journaux, sans 

respect pour la justice et pour la situation des accusées, 

ont cru devoir publier. On peut voir, par les impressions 

diverses que ces publications ont produites sur les esprits, 

ce qu'il y a de peu convenable et de dangereux dans ces 

appréciations, qui, pour satisfaire une vaine curiosité, 

ne craignent pas, au risque de compromettre les intérêts 

les plus sacrés, de devancer l'heure de la justice. 
Quoique l'audience ait été indiquée pour dix heures, les 

mesures d'ordre et d'appropriation qui ont été prises par 

ciles débats en retardent l'ouverture. 
On sait que le Palais-de-Justice de Tours, construit 

sur le boulevard Réranger, une des plus belles promena-

des de la ville, présente des proportions pleines d'élégance 

et de majesté. La salle des assises est un vaste parallélo-

gramme, parfaitement éclairée par cinq hautes et larges 

fenêtres. Les panneaux faisant face aux cinq fenêtres sont 

remplis par les portraits en pied de Napoléon Ier et de Da-

guesseau,dePolhier,deL'Hospital et deDomat.Lefond de 

la salle est cintré et est orné d'une grande fresque de M. 

Jean Quantain représentant la Justice. Au-devant da la 

fresque et derrière le fauteuil de M. le président est un 

grand Christ en bronze. 
Dans la soirée d'hier et ce matin, des billets d'entrée 

ont été distribués ; des places ont été réservées aux 

membres du Tribunal, au barreau, à la compagnie des 

avoués ; derrière le prétoire, des fauteuils ont été prépa-

rés pour les autorités civiles et militaires de la ville et du 

département. 
Au moment où. les portes sont ouvertes au public, un 

véritable torrent se précipite dans la salle ; le bruit de 

cette irruption est long à se calmer. 
Pendant que l'entrée de la Cour est attendue avec im-

patience, le bruit se répand que l'un des témoins à char-

ge, le sieur Lieubray, âgé de soixante ans, tailleur à 

Chinon, et locataire dans la maison de Mme Lemoine, a 

tenté de se suicider, hier soir, dans son domicile, en sa 

tirant un coup de pistolet dans la tête. On croyait que sa 

mort avait été instantanée, mais il paraît que jusqu'ici il 

a survécu. On dit que l'obligation de comparaître en jus-

tice et de rendre compte de propos qu'il aurait tenus, 

n'aurait pas été étrangère à la cruelle résolution de ce 

vieillard, d'en finir avec la vie. 
A dix heures et demie, l'audience est ouverte. 
M. Savary, procureur-général à la Cour impériale d'Or-

léans, occupe le siège du ministère public -, il est assisté 

de M. Boutillier , procureur impérial du Tribunal de 

Tours. 
Mes Lachaud et Ch. Seiller sont au banc de la défense. 

M. le président donne la parole à M. le procureur gé-

néral, qui, en raison de la longueur présumée des débats, 

requiert l'adjonction d'un juré supplémentaire. 
La Cour fait droit à ces réquisitions, et se retire pour 

procéder au tirage du jury. 
On attend avec anxiété l'entrée des accusées. Elle sont 

détenues, comme on sait, dans la maison d'arrêt, à systè-

me cellulaire, contiguë au Palais-de-Justice; une commu-

nication est établie entre ce Palais et la prison par un 

couloir souterrain; c'est par ce couloir que les accusées 

sont introduites dans la salle des assises. 
Plusieurs brigades de gendarmerie, commandées par un 

lieutenant, et un peloton du 84e de ligne, sont chargés du 

maintien de l'ordre et dè l'observation d'une consigne sé-

vère. 
A onze heures, le jury est formé, la Cour reprend 

séance. 
SI. le président : Faites eDtrer les accusées. (Profonde 

émotion.) 
Angelina Lemoine entre la première ; elle paraît affais-

sée et tient un mouchoir sur ses yeux. Sa mère la suit de 

près ; chacune d'elles est accompagnée d'un gendarme. 

Toutes deux sont vêtues de noir. Mme Lemoine porte un 

chapeau et un voile de couleur brune. 
Angelina Lemoine est jolie et d'une remarquable fraî-

cheur. 
Le visage de Mme Lemoine présente un grand caractère 

d'énergie ; elle a les cheveux et les sourcils très noirs. 

Mm" Lemoine, quoique âgée de quarante-six ans, paraît 

plus jeune de beaucoup ; elle répond avec assez d ass>> 



1200 
GAZETTE DES TUBU'AUX DU 10 DECEMBRE 1859 

rance aux questions d'usage que lui adresse M. le prési-

dent pour constater son identité, Angelina répond d'une 

■voix tremblante aux mêmes questions. La mère est pla-

cée à l'extrémité du banc des accusés la plus rapprochée 

de la Cour; sa fille est placée à sa gauche ; un gendarme 

les sépare. 

M. le président ordonne que lecture soit faite de l'acte 

d'accusation. 

M. Gueraut, greffier du Tribunal, donne lecture de cet 

acte, qui est ainsi conçu: 

« Il existait à Chinon, au commencement de ce siècle, 

une famille Mingol, qui y occupait le rang le plus hono-

rable. Un membre de cette famille prit place dans les as-

semblées législatives de l'ép^pie. Un autre fut jumeau 

Tribunaïdc Chinon. Mais cette>sorte d'état ne devi&pas 

se soutenir. Dès 1835, Victoire Mingot, l'une des accusées 

au procès actuel, contracta un mariage qui ne laissa pas 

de causer dans le pays quelque surprise. Riche et appelée 

à le devenir davantage, elle s'allia à un jeune homme 

d'une famille obscure et sans fortune. Ce mariage, au sur-

plus, ne fut pas heureux. Des discordes intestines rendi-

rent la vie commune impossible, et, en 1851, la dame Le-

moine obtint en justice une séparation de corps. 

Cette séparat'on, par suite de laquelle M. Lemoine 

quitta Chinon, laissait sa femme à la tète de la gestion 

d'une fortune importante et, de l'éducation de deux enfants. 

C'eût été là, il faut le reconnaître, une lâche difficile pour 

tout le monde, car l'un de ces enfants était né avec des 

inclinations déplorables. Dès son jeune âge, Angelina Le-

moine se cachait, a-t-elle dit, pour lire des romans; plus 

tprd, elle enlisnit ouvertement. L'un de ceux qui lui a fait 

le plus de plaisir, ce sont les Confessions de Marion De~ 

lorme. Pour juger un tel livre, il n'est pas besoin de le 

connaître. Sur le titre seul, on peut se faire une opinion 

et du livre lui-même et de la jeune tille qui en a fait ses 

délices. 

« Pour combattre de tels penchants, que de soins, que 

de surveillance, eussent été nécessaires ! Angelina en fut 

complètement privée. Ce n'est pas que sa mère ne parût 

se consacrer à elle tout entière; car, pour ne pas s'en sé-

parer, pour ne pas la confier à des mains étrangères, la 

dame Lemoine lit donner à sa fille une éducation à do-

par mode ou par caprice; copW l'exemple des mèTbs les 

plus riches et les plus'.dévouées. Elle n'assistait*que fort 

irrégulièrement, aux leçons de sa fille, la laissant fréquem-

ment seule à la maison, soit pendant qu'elle-même sortait 

3ii ville, soit pendant de petits voyages qu'elle faisait aux 

environs. En même temps, la jeune fille prenait l'habitude 

Je rester seule dans la rue, de fréquenter les boutiques 

les artisans voisias, de s'y livrer à toute eorte do propos 

l'une liberté choquante, ou bien encore d'accompagner 

es J ■ —" -* •'- ->-•--'• 

fille en mariage. » M"" Lemoine prit d'abord cei paroi* 

pour une plaisanterie. Puis, Fétis ayant alors fait connaiit 

l'alfreuse vérité, sa maîtresse, qui l'écoutait en plissta 

lui ordonna, pour toute réponse, d'atteler au plus uc 

Le lendemain matin, elle le fit venir dans sa chanbrc,lu 

remit l'argent de ses gages, sans explication, et le on-

gédia immédiatement, ainsi que la cuisinière, LouisaJe-

lacote, quoique cette fille ne fût pour rîen daetles 

amours de Jean Fétis, avec qui elle avait même de , 

vais rapports. • ; 

« Avant que ce dénouement ne s ac 

avait eu le temps de paraître à uni 

apercevant son amant : « Je te dirai, ■• 

ce matin même tu vas sortir d'ici a' 

ne Vjput donc pas que VOUS épi « ^WÊÊÊÈI^àÊBÊ 
maman dit qu'elle me le fera passer. >-,, 

« On ne comprend que trop le sens • 

paroles. Elles sont comme la première 

ble drame qui, dans six mois, jour
 } 

s'accomplir en ce même lieu. Le renv ( <: 

avait la même signification. La jugeant , 

instruite des faits, la dame Lemoine voulait écarter utHé 

Ainsi, ce malheureux fruit do la débauche devait, dans 

tous les cas, être consumé par les flammes ; on le desti-

nait donc à la mort, car ayant remue dans le sein de la 

mère jusqu'au dernier moment, rien n'autorisait a croire 

qu'il dût naître privé de vie. Seulement, si Angelina ne 

cache rien de la vérité, la dame Lemoine s était réservée 

de choisir le genre de mort, et elle en faisait un secret 

que sa 

I" 

•rate 

amedi, 
quatre 

fille n'a jamais essayé de percer. 
ameritdon'"8

J
'yprit-elleàrinstantsupreme?Angeliua 

-en rien savoir. Ce qui lui paraît le plus croyable, 

r**a mère mit la main sur la bouche du nouyeau-

demandait qu'à vivre, dit-elle, et étouffa du 

"
l
p sa respiration et ses cris. On se demande si, 

ihant ce récit que comme une conjecture, Ange-

"• si sincère qu'elle le prétend. Tout prouve, en 

laie LemoineV-bien omplrryé ooyyjjm, EJJ&. 
iire MM. L.<,

N
 était nécessaire au succès de son 

posait à sa fille malgré les douleurs de 

a nlus forte raison devait-elle 1 imposer a Jht, à plus 
Surplus si Angelina prétend n être pas sure 

'mort dé la victime, au moins ne doute-t-elle 

pas que celte mort n'ait été criminelle. « Je savais très bien, 

moin qu'elle considérait comme dangereux pour le succij disait-elle, que ma mère tuerait mon_ entant, et elle l a 

de son plan. 

<r Ce plan, auquel sa fille s'associa bientôt complète 

ment, se résume en deux points : donner le change à for-1 

fait. » Comment en douter plus qu'elle? Ne pas lier le cor-

don ombilical, laisser le nouveau-ne plié en double dans 
le vase qui l'avait reçu, et tout couvert de mucosités qui 

ce d'audace aux rumeurs et aux railleries du public ; faire obstruaient les voies resptraton'esi Quand meme d n y au-

disparaître, à quelque prix que ce fût, l'enfant qu'Ange- rail rien de plus, en voilà plus qu il n en iauau pour ame-

lina portait dans son sein. ner la mort de la frêle créature, et, par conséquent, pour 

« Si l'on admet que tel fut le dessein de la dameLemoi- rendre la dame Lemoine et sa bile, qui s y est prêtée, le-

ne, il n'y a plus à douter qu'elle ait dû le suivre avec la plus gaiement responsables d'un événement qu eues ont preme -

domestiques à la cave et de s'abandonner avec eux à 

les familiarités déplacées. 

« Arrivée de très bonne heure à l'âge do puberté, de 

oiine heure aussi Angelina Lemoine brilla par l'éclat et la 

■aicheur du visage. Cet éclat, joint à la h?.rdiesse de sou 

maintien, attiraient les regards des hommes. Un jour de 

roeession, elle était seule au balcon : deux jeunes gens 

ayant fixée on la vit leur sourire, se pencher vers la rue 

omme pour mettre sa poitrine plus è découvert,et telle lut 

on atthude qu'un des jeunes gens se permit de siffler et de 

ui faire signe de descendre sans qu'elle eût la pudeur de 
e retirer. 

« Sur ces entrefaites Angelinaayant atteint sa quinzième 

mnée, on l'entendit répéter que désormais elle était libre 

le se marier, donnant ainsi à croire qu'elle prétendait user 

le sa liberté. Toutefois on imaginerait difficilement sur 

jui, en cette circonstance, elle jeta sa vue. 
« Sa mère avilit Hennis im portoin tnmr^a A „„...: 

m ciomeslique>omme Jean 1< etis^qui, si on examine l'en-

semble de sa -vlie, paraît être un homme d'une moralité or-

linaire, n'ayant ni qualités ni défauts bien remarquables; 

îomme d'ailleurs illettré, et que les témoins représentent 

;omme d'une grande laideur. Tel est celui que la demoiselle 

Lemoine allait choisir pour amant en se proposant, à ceùuTl' 

parait, de le prendre plus tard pour mari. Comment sèta-

blirent ces étranges relations ? A cet égard la maîtresse et 

le domestique ne sont pas d'accord. Mais si l'on considère 

qu'aucun témoignage ne prête à Fétis la réputation d'un 

débauché, la ressembkv.ee: qui gc frou've, à beaucoup d'é-

gards, entre SÏS déclarations actuelles et celies qu'il fit 

dès l'origine à ses contïdenls.'la peu d'assurance qu'a mise 

Angelina à repousser le rôlede provocatrice,onest disposé 

à croire que ce rô'e a été bien le sien. • 

« Quoi qu'il eu soit, ces provocations, d'après l'élis, au-

raient commencé par des taquineries multipliées qu'elle se 

permettait même en présence de sa mère, laquelle en riait 

fort imprudemment comme d'enfantillage. De là elle en 

serait venue à i'c.nbrasser en secret, puis a des démons-

trations d'une honteuse indécence qu'il n'est pas possible 

de rapporter. Enfin, le soir du 1e' octobre 1858, sachant 

que sa mère devait partir pour Tours le lendemain matin 

et la laisser seule à la maison,' elle donna rendez-vous à 

Fétis dans sa chambre et l'introduisit dans son lit. 

Fétis ajoute que non seulement elle connaissait les con-

séquences de sa conduite, mais qu'elle les souhaitait. En 

d'autres termes,ils étaient convenus de s'épouser, et pré-

voyant ta résistance des parents de la jeune tille, ils espé-

raient en triompher par une grossesse dont le mariage 

seul couvrirait la horde. Fétis rapporte même des paroles 

précises. Ainsi, faisait allusion à l'espèce de mésalliance 

qu'avait contractée sa mère: « Je suis assez riche pour 

deux, disait Angelina, ma mère a fait le bonheur de mon 

E 
;re, je veux faire le tien. » Ainsi encore, sa mère avait 

légèrement parlé devant elle d'une jeune fille qui, éprise 

de soa professeur, s'élait donnée à lui pour qu'on lui per-

mît de l'épouser. « Ma mère, «joutait-elle, ne soupçonnait 

pas que sa fille fût daus la même position. » 

« Après cela on ne s'étonnera plus que vers la fin d'oc-

tobre la demoiselle Lemoine soit devenue grosse; mais, 

ce dont on ne saurait assez s'étonner, et ce qui fait bien 

comprendre jusqu'où la dame Lemoine poussait l'insou-

ciance et l'aveuglement, c'est qu'à cette même époque un 

respectable ecclésiastique lui ayant fait donner avis du 

bruit qui commençait à se répandre des amours furtives 

de sa fille, non seulement elle traita ce bruit de calomnie, 

mais encore elle exerça si peu de surveillance, pendant les 

trois mois qni suivirent, qu'elle ne s'aperçut pas de la 

pérsislance de ces honteuses relations, et qu'elle garda 

son domestique. 

cCeltii-ci, encouragé par tant de tolérance, commençait 

à ne plus douter du prochain accomplissement de ses dé-

sirs, on, si l'on veut, de ses calculs; il annonçait haute-

ment, dans le voisinage ou chez ses amis particuliers, le 

jour où il demanderait à sa mère la main d'Augelina. Déjà 

il traçait à l'avance le plan de son ménage. « M"'" Le-

moine, disait-il, devra nous servir au moins 4,000 livres 

de rente. 11 nous faut une nourrice, une .domestique et un 

train de maison.» Et comme on lui disait qu'il devrait aver-

tir M"'° Lemoine avant qu'elle achetât les toilettes de bal 

de sa lille, « Rah ! disait-il, ces toilettes nous serviront 

pour aller dans le monde après notre mariage. » 

« Cependant le jour approchait qui allait dissiper à la 

fois l'aveugle incrédulité de la mère, et, sinon les projets, 

au moinsles forfanteriesdu domestique.Le29janvier 1859, 

celui-ci était dans une campagne, voisine de Chinon, oc-

cupé, avec sa maîtresse,à disposer du vin dans une cave. 

Tout à coup : « Madame, lui dit-il, je vous demande votre 

inflexible énergie. Des témoins éclairés, qui l'ont assez 

connue pour bien apprécier son caractère, la repré-

sent en effet comme douée d'un orgueil intraitable, d'une 

obstinaiion indicible, se refusant à toute contradiction 

comme à tout conseil, tellement que l'un d'eux qui aviit 

averti le sieur Lemoine des bruits répandus à Chinoi 

ajoutait : « Prenez garde, votre femme a peut-être d * 

arrêté ce qu'elle doit faire, et si vous n'intervenez, elle 

jusqu'au bout. — Quoi donc ? reprit le mari 

ma femme capable d'un crime?» A quoi I 

de répondre : « Vous la connaissez niiôùi 

« Ces pressentiments funestes devaient r 
■■se réaliser. M"'" rt.emoineiomnfiença par te 

bal, où celle-ci sé livra avec ardeur aux exe. 

compatibles avec, son état de grossesse, 

lui fit prendre des bains d'une extrême 

monter à âne et exécuter des courses fréq 

tard encore, des paysans la virent de loin dan, 

gne conduire sa fille au pied d'un tertre rapide, celle-cle 

gravir jusqu'à une certaine hauteur, puis se coucher else 

laisser rouler en bas comme une pièce devin. Cette seme 

trop significative se renouvela deux fois. La fille Lemone 

en convient en partie. Elle ajoute que sa mère voulail,en 

outre, qu'elle se laissât roulerdans les escaliers, et qq'flle 

n'a fléchi que devant ces paroles de sa lide : « Mais, na 

mère, tu veux donc me tuer ? » 

« Toutefois, la vigoureuse constitution d'Angelina renlit 

toutes ces tentatives aussi stériles qu'elles étaient cof/fr-

bles. Bientôt il devint évident que l'accouchement sfc fe-

rait à terme et dans des conditions régulières. Cette sitiu-

tion nouvelle exigeait un nouveau remède ou plutôtun 

nouveau crime. La dame Lemoine et sa fille ne reculèent 
pas. 

« Ce fut au commencement d'août que l'on commença à 

s'entretenir, dans le public, de l'accouchement d'Angsl:-

na. On l'avait vue le soir du dimanche, 31 juillet, se traî-

ner péniblement en compagnie de sa mère, vers la prome-

nade publique. Elle portait un chapeau à la Paméla garni 

de dentelles qui tombait sur sa figure. Le châle dontefe 
sjnjveuqipau uepuis quelque (ciifps âvaiL laïi pi^c'ysfîu 

mantelet qui lui dégageait la taille. Mais toutes cas ruses 

maladroites s'étaient tournées contre elle. On en avait con-

clu que si elle n'avait plus à se cacher la taille, elle avait 

à couvrir l'altération de ses traits. On avait, malgré ces 

précautions, remarqué sa pâleur et sa faiblesse. Bientôtîe 

[procureur impérial fut averti. Il n'était plus seulement 

question de grossesse et de scandale, le mot infanticide 

efâît prononcé. A ce mo>, le devoir de la justice commen-

çait. M,ne Lemoine fut mandée au parquet. 

« Elle protesta contre la calomnie qui s'acharnait à flé-

trir sa fille. On lui demanda, si cette calomnie l'affligeait 

tant, pourquoi plie n'avait jamais imploré l'aide de h iis-

tice ponr en rechercher les auteurs. On ajouta que" ce 

qu'elle n'avait point fait encore, il devenait'nécessairede 

le faire aujourd'hui ; qui moins de s'avouer coupable, elle 

ne pouvait plus se dispenser de porter plainte contre iis 

calomniateurs. Elle s'y décida avec beaucoup de peine, H 

signa une double plainte, l'une en diffamation contre Fé-

tis, l'autre en dénonciation calomnieuse contre le révéla-

teur anonyme du prétendu infanticide. 

« Aux termes de la jurisprudence, cette dernière plainte 

exigeait impérieusement une enquête préalable sur la vé-

rité ou la fausseté des faits dénoncés. La dame Lemoine fut 

prévenue qu'un médecin allait se présenterchez elle pour vi-

siter sa fille. Elle comprit que toutétait perdu; qu'il lui t'ai» 

lait changer de système. Quand le médecin se préscfrw^" 

elle avoua que sa lille était accouchée, prétendit que sa 
grossesse était le fruit d'un viol, que l'enfant .était mort, 

et qu'on l'avait fait brûler. Avertis aussitôt, les'magistrats 

accoururent, et les mêmes aveux ayant été renouvelés, les 

deux femmes durent être arrêtées et une informaliou fut 

ouverte. 

« Voici ce qu'ello a appris : Angelina est accouchée 

d'un enfant mâle dans la nuit du 29 au 30 juillet. Déjà la 

nuit précédente elle avait été prise de vomissements. Les 

domestiques, le 29 au matin, avaient remarqué des traces 

de lavage sur le tapis et !a mauvaise odeur qui régnait 

dans la chambre. On devait aller à la campagne. La da-

me Lemoine donna contrordre, et en même temps elle 

eontremanda le maître de musique. La nuit vint, Angeli-

na était fort souffrante. Vers onze heures, les grandes 

douleurs se firent sentir. La dame Lemoine fit passer sa 

fille dans un cabinet où un lit se tro ive ordinairement 

dressé. Angelina se coucha sur ce lit, le haut du corps ap-

puyé contre un matelas que sa mère avait enroulé; un 

creux fut fait dans la paillasse; on y plaça un vase de nuit 

de forme plate, qui servit à recevoir l'enfant : un second 

vase reçut le ssng et, plus tard, le placenta. 

« Cet enfant, bien conformé, était parfaitement vivant. 

La dame Lemoine fut frappée de sa bonne venue. « Vois 

donc, dit-elle à sa fille, il est énorme, tandis qui) tu étais 

si peu grosse! » Cependant, après uii espace de temps, « 2» Angélina Lemoinê^dTvo'irfd"ans l'a nuit di 

cerferrt#r*-38-juilîet 1859, à Chinon, donné volontairement 

lté et pour ainsi dire organisé avec un épouvantable sang. 

"
d

Que l'on juge en effet tout ce qu'il a fallu dans cette 

inislre circonstance de combinaisons et de mouvements, 

es domestiques écartés, le bois apporté par la dame Le-

' e, plusieurs jours à l'avance, dans un pe-

n du salon. Le feu disposé par elle, pen-

•s de l'enfantement, puis allumé, pour de-

:r du nouveau-né ; ce feu éteint plus tard 

jour prévenir les conjectures des gens de la 

endres mouillées recouvertes plus tard d'u-

endres sèches; ces mêmes cendres trans-

a»s le puitsWrdu du jardin, etrempla-
"res prises dans la buanderie; les linges 

de côté pour être brûlés deux ou trois 

telles sont les précautions minutieuses 

pour commettre le crime et pour en faire 

traces. 

ependant la dame Lemoine proteste de son inno-

cence. Chose qu'on a peine à croire, son système de dé-

fense est encore celui des premiers jours. Aujourd'hui, 

comme alors, elle prétend que sa tille n'a conçu qu'à la 

suite d'un viol; que, d'une part, ce viol pouvant nuire in-

justement à la réputation d Angelina, elle a cru de son 

devoir de le cacher; que, d'autre part, ce viol ayant été 

commis au mois de novembre et le flux menstruel n'ayant 

cessé de paraître chez sa fille qu'après le mois de février, 

elle ne croyait pas la grossesse si avancée ; qu'elle a donc 

élé surprise par l'accouchement, et que cet accouche-

ment prématuré ayant amené un enfant mort, elle avait 

soudainement résolu de le brûler, puisqu'elle pouvait ainsi 

sauver l'honneur de la mère sans commettre aucun crime. 

Quand à tout ce roman on oppose les aveux d'Augelina 

elle-même, Mmc Lemoine répond que cas aveux n'ont au-

cune valeur, parce que tant d'émotions ont troublé la tête 

de sa tille, et que, dans cet état de faiblesse intellectuelle, 

lesjmagistrats lui ont fait dire tout ce qu'ils ont voulu. 

« Exposer un tel système, c'est le réfuter. Pour établir 

les rapports volontaires de la demoiselle Lemoine avec son 
"Oiiicsuquef i instruction n a pas seulement les aveux de 

cette accusée, elle a encore ies déclarations précises et 

détaillées de.-Jean Félis, 6es confidences fort anciennes qui 

n'ont jamais varié; elle a enfin un ensemble de témoigna-

ges qui ne peuvent inspirer le moindre doute. Et puis de 

quel droit là dame Lemoine piace-i-elle le point de départ 

de la grossesse vers le mois de novembre ? Les gens de la 

maison l'attestent indépendamment de Fétis, et la dame 

Lemoine ne l'a jamais ignoré. A cet égard, d'ailleurs, son 

raisonnement n'est qu'une inconséquence, car si les mens-

trucs n'ont cessé qu'au mois de mars, elle en devrait con-

clure que la grossesse fût, non pas du mois de novembre, 

mais du mois de février. Or, comment une grossesse, œu-

vre de Fétis, d'après elle-même, se serait-elle déclarée 

après le départ de cet homme, quant il avait quitté déjà 

la maison et la ville? Enfin, si la dame Lemoine n'a pas 

causé la mort de l'enfant de sa fille, pourquoi s'obsiine-t-

elle à déclarer que cet enfant n'a pas donné signe de vie, 

qu'il était difforme, mal développé, venu avant terme, 

tandis que l'autre accusée déclare qu'il était tiès vif et 

d'une grosseur plus qu'ordinaire, d'un développement 

parfait; qu'iLijiait la tête chevelue, qu'elle l'a vu se dé-

battre peudant au moins cinq minutes,et que c'estsa méïe 

qui l'a tué?. 

« Une dUcnse si désespérée ne peut s'expliquer que 

par cette obstination de caractère déjà signalée chez la 

dame Lemoine. Quant à sa fille, elle a bien compris le rôle 

qu'il lui convenait de prendre, et elle cherche bien plus à 

excuser son crime qu'à le nier. Sans doute elle a pu subir 

à un certain degré l'influence de sa mère, sans doute il 

peut.être vrai, comme l'affirme Fétis, qu'elle se trouvait 

dans le principe très'heureuse de sa grossesse, mais il est 

vrai aussi que dans cette âme fermée à toute aulre impres-

sion qu'aux appétits sensuels, une telle joie n'avait rien de 

commun avec celle que donne le sentiment maternel. Au 

trement elle eût bien su s'inspirer de quelque résolution 

propre à la délivrer de ce qu'elle appelle la domination de 

sa mere. Les moyens ne lui manquaient pas. Son père la 

réclamait avec tendresse, elle voyait souvent son frère; en-

fin elle reconnaît qu'elle eût pu facilement correspondre 
avec F tis. Mais non, Angélina avait spéculé sur le dés-

honneur pour affranchir sa sensualité des gênes du céli-

bat; une lois que la résistance de sa mère eut ruiné ce 

calcul, elle ne tint pas plus à son enfant qu'à l'homme qui 

en était le père ; et, de même qu'elle paraît avoir assez 

volontiers oublié Fétis, de même elle consentit aisément 

I u"1,'°î'dans les vues de sa mère pour se délivrer d'un 
lant qui ne lui servait plus à rien. 

En conséquence, sont accusés 

: en-

". 1 La lemme Lemoine, d'avoir, dans la nuit du 29 

M juillet l8o9, a Chinon, donné volontairement la mor 

l entant nouveau-né d'Angélina Lemoine 

au 

mort à 

qu'il n'est pas possible de préciser, mais qui a 

ment dépassé cinq minutes, ce même enfant avait cessé 

de vivre, et au bout de quelques heures son cadavre même 

avait disparu : la dame Lemoine l'avait livré aux flnnmes. 

L'y jeta-t-elle vivant ? Il ne paraît pas qu'on doive la 

charger de cette barbarie inutile, puisque Angelina a dé-

claré avoir vu son enfant privé de mouvement bien avant 

que sa mère no le retirât du vase de nuit pour le plonger 

dans le feu. En cela, d'ailleurs, la dame Lemoine se con-

formait à l'abominable convention depuis longtemps ar-

rêtée entre elle et sa fille. C'est celle-ci qui le raconte': 

« Bien souvent il fut question entre nous de ce qui sui-

vrait mon accouchement, et toujours il fut arrêté qu'on 

brûlerait soit l'embryon, s'il survenait une fausse couche, 

soit l'enfant lui-même, s'il naissait à temps. J'y mis une 

seule condition, c'est qu'on ne le brûlerait que mort. » 

t„ - e , , . •- .a mort a 
son enlant nouveau-né; 

« C ime prévu par les articles 300 et 302 du Code 
pénal. » 

La lecture de ce. document, œuvre de M Merville 

premier ' avocat-général de la dur d'Orléans , es! 

écoutée dans le plus grand silence et avec l'attention 

a p us soutenue Aux premières phrases qui rappellent 

l historique de sa famille et de ses malheurs'domestiques 

M Lemoine est émue ; elle verse quelques larmes, mais 

bientôtJelle parait vouloir se dominer, relève la têt cet 

écoute désormais, sinon avec impassibilité, au moins âvec 

un calme apparent. Quant à la jeune fille, elle parait tou-

jours sous le poids d'une profonde douleur; sa poitrine 

e
s
t oppressée, et il semble qu'à plusieurs reprises elle 

comprime un mouvement convulsif et un cri d'angoisse 

Il est procédé 

nombre do ving 
à l'appel des témoins à n 

t-six, en tète AJ»ÎI* 

Jea, 

rge, 
Fétis, à qui il estordonnéle BÎÏëfe^ 

la Cour; on croit qu',1 sera le p
re
S en^^l» 

Trois 

ce vieil. 

MA 

> q«i 
eeons à Angeli, 

ua Le, 

iti'°!'c 

inf' 

i^etii 

■otn* pu." 
fîioi. 

!»]« 

témoins ne répondent pas à La* 
desquels le sieur Lietibray. dPpel, au ti

0rri
i 

M. le procureur-général fait connaître là n . 

péchem^t qui n'a pas permis au sieur UST' ̂  
a Chinon, de se rendre aux ordres de ffî ' 'fC 
firme la nouvelle fi la tentatwe do suicide de \ 

Deux témoins sont pitéj
 par

 fa~'défense 
Maupetit et Ernest la -

%
 ,.-..^^ 

quelque temps, ont d , |p 

moine. 

1
 mol.fi0 Pr6sidel\dTCl'°rdr,J defaire retirer

 M»' i 
^H. ... 

INTERROGATOIRE L\VNCELIM
E

M01NÉ" 

M. le président: Angelina Lemoine, levez-vous, 

vez votre voile, ahn que nous puissions tous mnenri *e" 

explications que nous avocs - vous demam r Dn
 les 

nous des détails sur votre éducation, sur i ôs i
r

 z
' 

vos lectures ; votre mère- assistait-elle à vos leçonf^H 

Angelina: Pas toujours; elle était quelquefois 0KV 

de s'absenter pour ses occupations. ^ 

D. Accomplissiez-vous vos devoirs de religion■> _ 

Oui, monsieur, quatre fois par an. 

D. Votre mère ne vous Laissait-elle pas une grande 

berté ? — R. Pas trop. 

D. Ne vous permettait-elle, pas de visiter les voisj 

— R. Je n'allais que chez le tailleur Lieubray, notre Jo"
5 

taire et notre plus proche voisin. 

D. Qu'y alliez-vous faire? — R. Lui demander desnn 

velles de sa santé ; il était souvenu malade. 

D. Vous lisiez des romans? — R. Quelquefois, mais 

cachette de ma mère. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que votre mère I 

savait. — R. Elle savait quand je lisais des feu: 

dans les journaux, mais je lui cachais les autres. 

D. Entr'autrea romans vous en avez: lu un fort 

dites le titre? — R. Marion Delorme. 

D C'était un livre lort dangereux pour votre âge. - n 
Je ne savais pas. , 

D. ïiès l'âge de quinze ans n'avez-vous pas dit que ,* 

étiez désormais libre de vous marier? — R. Je n'ai pu^ 

cela qu'en plaisantant. 

D. Depuis quand Jean Fétis, le cocher de votre mhrt 
était-il dans la maison vers la fin de 1858 ? — R. Denmièienle 

trois ans. 

D. Vous étiez très familière avec cet homme vers celle 

fin de l'année 1858 ? — R. C'est lui qui se rendait fami-

lier- avec moi. 

D. I! faut bien que vous l'ayez enhardi, car ou l
e

dit 

fort timide. — R. Je n'ai rien fait pour l'enhardir. 

D. Dès le premier moment de vos relations avec Jean 

Fétis, n'a-t-il pas été question entre vous de mariage!-

R. Non, monsieur, il n'en a été question qu'après. 

D. Vous voulez dire qu'après la faute que vousata 
commise. Ne lui avez-vous pas dit que vous étiez as» 

riche pour deux, que vous vouliez faire comme votre mère, 

épouser qui vous plairait, fùt-il pauvre ? — R. Je ne li 

ai jamais rien dit de semblable. 

D. Vous niez toutes ces conversations ?—R. Oui, mon. 

sieur. 
1). De quoi donc causiez-vous ensemble ? —R. De m 

ses indifférentes, comme on cause avec un domestiqué 

D. Ce n'est pas par des propos indifférents qu'on arri 

à l'intimité qui vous a rapprochée de Fétis. — R. Cela e»^, 

ainsi cependant : ce n'est qu'après ma faute que nous aL
 8 

D. A quelle .époque remonte la faute dont vous parttvSf rtl 

— R. A la fin de septembre 1858. 

D. Comment ètes-vous arrivée à la commettre? 

J'avais eu le tort de lui permettre certaines familiarité!";, 

qui m ont perdue. 

D. Quelles sont ces familiarités? 

cooip 

Va-t-il 

p un e 
ma 

hors du 

Vous n'i 

tu 
iont été c 

vous 

L'éioign 

k moyen 

toréai 
' m 

brous c 

" Erra1 di 

[m bas, 

lour v 

j posit 

' Kissai 

vous 

me m 

ledit 

R. Je vous demanda 
en'esl 

nent, ' 

pce 

pas 

fc n'est 

en grâce, monsieur le président, de me dispenser.de ces 

détails. 
D. Je voudrais pouvoir vous en dispenser, mais je ne 

puis; il faut que nous arrivions à la vérité, pour faire 

compte de chacun ; il faut parler, quoiqu'il m'en coûte i 

vous le demander, quoiqu'il vous en coûte de répoudre. 

Angelina garde le sîlence. 

D. Dans quel lieu avez voun accompli votre faute?—R.-

Dans la cave, ou j'étais chargée par ma mère de descendre, 

tous les jours avec lui. J'ai opposé une résistance que je 

croyais invincible. _ , . 

M. le président : Et vous n'avez pas crié? — R" Je n ai 

pas c-ié dans la crainte du scandale, et parce que j avais 

peur des violences de ma mère. 
D. Lui avez- vous opposé une résistance sérieuse 

R. Oui, monsieur, mais il a usé mes forces. 

D. Il vous a renversée? — R. Oui. 

D. Sur quoi? — R. Sur des tonneaux. _
 Is 

D. Et vous prétendez que vous n'aviez Pas ,}ntentl1''! |
ec

b 
do ceder? — H. Oui; j'ai eu bien des remords de ce qui • 

s'était passé, mais l'événement a élé plus fort que moi. 

D. Pourquoi, si vous avez eu des remords de votre]^ 

ière faute, l'avez-vous continuée ? — R. Continuée.... 

R. J' 

lus le 
ive/.-u 

m ren 

«vent I 

Mais i 

loulu s: 

fesa 

land k 

pouvi 

i pub! 

Jvous ; 

miere 

très peu. ,,J Â
 rfl

. 
D. Dans l'instruction vous avez dit quelle

 sCl

t
f'

l

n
'-

nomelée presque tons les jours ? — R. On! non, )J 

n'ai pas dit cela; on se sera trompé. , ...» 
D. Est-ce que vous accusez les magistrats insiruue ^ 

— R. Je n'accuse personne, mais on aura mal comp. 

que je disais. ,. . • „„ <v,,v 
D. Enfin, votre'■ faute s'est renouvelée\ plusieurs.Wj 

combien de foi* ? il faut le dire. - R. Trois ou quatre 

"'D!'C'est déjà trop; cela ne se ̂ MftjjS 
vous repentiez. - R. J'avais peur de Mi et des uoien 

de ma mère. .
 In

 ,, cpntenibre. 
D. Votre première faute a pour le

 24
 gpten 

Le 2 octobre, Jean Fétis déclare que vous lavez 

dans votre lit? - R. Reçu ! dites subi. v
 de vos 

D. A la fin d'octobre, votre mere était minute 

relations avec Fétis. Que s'est-il passe entie vous/ 

Ma mère m'en a parlé, en effet, mais j ai me 

I). Vous avez nié?-R-Oui. 

D. Pour quelmoljfr — R. 1 

de ma mère et du scandale. 

D. Vous avez dedans l'i™W«*» 
parce que votre grossesse n éta l ]).« ce. 

rait bien temps d'avouer quand t 

t n y 

S qui 

dites 

ïtit 

•'otre 

— U 

nisseï 

« les 

pr 
hllerrn 

chen 
X'OUC 

cal 

«3 Bp 

aillas 

qu. 

fuies. 

Fndt< 

que j 
voul 

gr >ssecï>-
lu ... O . 1 

et"finirait le""roman? -
 R

 "
J
^£s'e! vous l'avez 

i, le mot ^««'«stde vous^
 orto

ns A 

dans les ̂ ^.ffi^^*1\ 

unité?-R. Vers le n ,„ [< 

D. Vous l'avez su ] 

avait eu des perturbatic JUop» *»,s Tl nosSon? - ^
 Jt

I 
permettaient pas, de à°*%^?Luv apprécier tout 
n'avais pas l'expérience necebsauc i 

Ctsi, vous êtesin^-Ç^iSTy}; 
d'ordinaire à votre âge. Ainsi,

 ex
^

cela
 gignifee '^ 

des vomissements, et vous saviez ce 4
 lem0is de

u 

R. Je n'ai eu de vomissements que 

cembre. 

5 elle 

gui 

Ht 
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aidait lui-même de votre situation. 
V0US ftfettt tout dire à ta mère ; il est im-

■ûî
ait

-\!i«sêrîgnorerplus longtemps. » 
LulU

 dépit : Toatcela n'est pas. 11 r. ne m a 
,C° iiu'i'l voulait absolument m'épouser, 

• ;fwénouserait malgré moi; et c'est dans 

filcéeetapariéàmamère. 
ffja <levancee( 

où Fétis 

n mariage 
ie

!
 9a

e ^'t ' 

cet homme 

*r à Givray, à la maison de campagne 

5&
 a

vait été lajconduire, qu'il vous 

, — R. Ja crois que oui. 

damand*! en mariage n'était pas 

- R. 

y*11 • 

c'est 

Non. je n'ai jamais 

jui voulait m'épouser 

parlé à votre mon 

son retour de U 

sur le réc)'. f 

K > JUS a dit votre 

tm*me? —R. Ma 
lu avait fait Fétis. 

violences, que j'a-

mais que j'avais été 

F aurai dit peut-être, taisant 

f c'était
 a

n mauvais moment! 

érfl i'âvais succombé a s 

fautant que j'avais pu, 

K
t
é di cela

1
 le renvoi de Fétis. N'avez-vous 

1 r
''vpr à votre mère qu'il était trop tard pour le 

[î Je craignais l'irisation et la vengeance 

,nue renvoyé ainsi brusquement, 

ipinain quand Fétis traversait la cour pour 

us étiez à une fer-être ; ne lui avez-vous pas 

iSC
v0 \\ Cela est bien possible 

',1)3! 

,*. 

fous lu' 

y avez dit autre chose encore? — R. Je ne me 

° juriez dit, c'est Fétis qui le déclare au dé -

miction vous lui auriez dit : «Ma grossesse 
F
 rtaine ..' ma mère me la fera passer. — R. Je 

* le pas ces paroles; si j'en ai dit qui s'en rap-

Ues ne pouvaient avoir le sens qu'on leur don-

faisant allusion à son ren-

a passer. 

résident : Vous rétraciez tout ce que vous avez 

Instruction. C'est un mauvais système dans le-

fef.ee pas dans le mois d'avril qu'a été arrêté en-

« mère et vous certain projet ? — R. A cette épo-
itvfài comme ma mère était certaine que ma 

Jl n'aboutirait pas, nous avons agité ensemble la 

AR savoir ce<pie nous ferions. Ma mère me dit 

lierions disparaître l'embryon. « Mais, lui dis-je, 

t vient vivant ? — Sois iracquille, me dit ma 

mort ou vivant on le fera disparaître. » 

j'entendez-vous parce mot : Faire disparaître ? — 

compris qu'on l'enverrait au loin. 

fcij.il pas été question de le brûler?—R.Peu.-être, 

il
 UI

i embryon ; mais s'il était vivant, j'ai toujours 

me nia mère avait l'intention de l'éloigner, de i'en-

irs du pays pour couvrir,ma faute, 

'ons n'êtes pas d'accord avec vos premières décla-

_H, J'ignore comment mes premières déclara-

it été comprises ; mais je vous jure qu'en ce mo-

a vous dis la vérité. 

Ijéioignement de l'enfant ou la combustion n'était 

moyen extrême, mais avant tout, votre mère^vou-

Uwfer un avortement. Bien des moyens ont été 

- but. Elle vous emmenait fréquemment 

faire de longues promenades ; des 

tenus ont vue gravir des collmesescarpées, et, pour 

jaw de leurs expressions, vous laisser dégringoler 

bas, au risque de ce qui pouvait arriver de dan-

■"'■jrwur vous-même?—R. Ma mère me disait que, 
1,1

 i position, il fallait prendre beaucoup d'exercice ; 

^fessais. 

»is toujours cependant, car un jour, à votre mai-

fempagne de Givrai alors qu'elle vous Ordonnait 
J hisser Touler jusqu'au bas d'un petit escalier très 

"*vous lui auriez répondu : « Mais, ma mère, tu 

Rc me tuer? » — R. Je n'ai pas dit cela. Peut-

dit à ma mère, en riaut, et considérant la rai-

l'escalier : « Si ou tombait au bas, ou pourrait se 

p Ljésins ce bul 
lB1 y» faisait 

n'est pas tout encore : toujours dans le but d'un 

tuent, vous avez fait des courses à âne. — R. Dès 

ïânee je faisais de ces courses ; elles ne m'ef-

pas et ne pouvaient me nuire, 

te n'est pas tout encore : vous avez pris des bains 

Miels, ce qui était tout à fait nuisible à votre posi-

î'ai toujours pris des bains, toute ma vie, 

•ifs les temps les pius rigoureux de l'hiver, 

fc-vous parlé à votro mère du moment où vous 

sali remuer votre enfant ? — R. Elle me question-

nent là-dessus, mais je lui répondais toujours que 

jMs rien. Comme elle ne voulait pas me croire, 

s'en assurer par elle-même en appuyant piu-

fesa main sur moi. 

pnd le moment de la délivrance approchait, que 

(pouviez pas en douter, pour donner le change à 

i publique, votre mère vous a fait continuer vos 

N»a fait promener dans la ville, même à la cam-

~ H. Je ne dis pas que ma mère ne voulait pas 

* change au bruit > qui courait de ma grossesse, 
! n'y croyait pas, et moi-même j'éprouvais si pou 
18 que je ne savais à quoi m'en tenir. 
:i;i"s pas cela, car le vendredi qui a précédé l'ac-

ifîtit vous avez éprouvé des douleurs si violentoSi 

poire leçon de musique que votre maître s'en WV 

r~ H. Mon maître se sera trompé. 

f fondent t Cela eut difficile à croire, car un fait 

«ùmier ce qu'il a dit. Ce même jour vous avez eu 

Rsements dont les traces ont été trouvées sur le 

t
 Fmdert^ s'adressant à messieurs les jures 

F, nt|rt"la mère et 

chacur 
"-Louchernem 
P cab-inet, 

P oprniyés m 

tue 

la fille couchaient dans la 

ne dans un lit séparé. Le jour 

Mrao Lemoine a conduit sa fille 

placée debout sur une paillasse, 

ur un matelas roulé, nn vase placé 

«e pour recevoir l'enfant, et c'est dans cetle 

ïs (A
 a

,
Ccoucnem

ent i eu lieu, la mère et la lille 

Nndél, "S^fina): Votre mère ne vous art-elfe pas 

pel'e f
ne

 crier?— R. Ma mère était per-

R0ul»ii
 1 vlencil

'aitmorl ; dans cetle persuasion, 
| w« mettre personne dans la confidence de la 

de 86,00 ;.
t
: .est bien nalurel, le? douleurs fu-

Upposition de ,u jnt des cris ? — R 
larégif 'Hvaut le ; 

Ï
^

nal
 >■< "éuienl a eu lieu, l'enfant ap-

encesn , , .que ? (Profonde attention.) 

». î'ienremaraué: je souffrais 

*e*-vou
S
 pas remarqué 

"-t^Je erp; 

P'pftier ' 

arque; je 

que l'enfant avait des 

R. I! 

je ne 

m" semblé lui 
.r-' ie cro:a, mais 

a, ma mere qu'il avait 

s il avait remué il n'en 

s que oui 

" remuer? — 

3 crois avoir dit ' 

répondu-. « Ah 

cllos
«^ vous. Votre mère t{^^ïS^[ elt0i,Cl'li 

^occopéP imïïv ■
 1

 accouchement? — ^ m immédiatement à' me donner des 

v avait rl
Pa

 , 
donner à 

a-t-il élé coupé ? 

hWaiSl^rn? Préparatoires 

— R. Je le crois. 

bre^SXrîiqT V
°

lre œère avait éte dans la
cham-

- R. jè croî îue oui.
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le rnit '
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nDue
,des mères de famille : il fallait nouer 

latlo^ A-t-elle fait ceîteo^ 
ce que je sais, c'est que ma mère 

d'ai" 

ration ?_R. j
6 no B81Si

, 

ïeniSt ̂ ^^^
 moi

! bailleurs, puisqu 
etait mort- 0 était inutile de prendre les frém 

lions ordinaires 

muVlTTJ" r°tre mèret,oucherl'eDfant. le rc 

retirait ^
 SUr
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°
Uche pour voir s

' 

D. Ou pour le tuer en l'étouffant. — R 

admis que ma mère voulût tuer l'enfant 
Je 6 

De ce 
dit tout au plus pourrait-oninduirè'qûë'ëe seraUJe! 
vement de la mnm Aa r»o ™\„~ i? i , , ",, 

COIR D'ASSISES DE LA MAI!NE. 

Présidencede M. de Boissieu, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 7 décembre, 

tSSASSINAT. — CINQ ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

,'ntir?enc- est reprise à dixièmes. 

" complète des témoins a eu lieu hier, comme 

Celle des témoins à charge, en dehors 

àr s propos et des charges relevés par 

r.'-énté aucun incident remarquable, 

des cinq accusés qui a eu le plus 

et aui n'a cessé de reprocher aux 

nteurs. Ce système de défense a élé 

"bstinauon aveugle jusqu'à ses dernières 

en 
Iiiè/i 

a ja-

ou anéantir mon 

a main de ma mère sur la bouche dé .. 

qui aurait pu 1 étouffer, mais sans jamais prêter à ma 

1 intention de le tuer. Dans ma pensée, nia mère n't 

mais voulu qu'une de ces deux choses 

entant mort, ou l'éloigner vivant. 

M. le président : Vous étiez convenue avec votre mère 

n un système d'explications à donner à la justice dans le 
cas où elle vous interrogerait. — R. Oui. 

D. Quel était ce système ? — De ne pas donner de dé-
tails. 

D. Le mot n'était-il pas de dire que vous aviez été vio-

lée par Fétis et que l'enfant était venu mort? — R. Cela 

est vrai, j'ai toujours persisté à dire que l'enfant était 

mort ; quant au viol, je n'y ai pas persisté, je ne v oulais 

pas faire un malheur de plus en faisant arrêter cet homme. 

M. le président : Voilà un point constaté ; il y a eu un 

concert de défense entre vous et votre mère. 

MM. ies jurés, pour apprécier la conduite et 

lité de cette jeune fille, permettront la lecture de 

mières déclarations. En voici une qui semble 

d'un roman; elle est, dans tous les cas, un reflet*11 en valeur de 

exact de ses lectures habituelles. Voici les princs Sains et éco-
passages : 

« Fétis est le premier homme qui ait murmuré Cjw^i sou-

oreille des paroles d'amour ; j'ai eu le malheur d'y ^ooîiomiesij» >BB 

et le 24 septembre 1858, cette date ne s'échappej/mulé un ■ 4. "a' 

do ma mémoire, en allant à la cave avec lui, il 

nu plus pressant. Dans le premier moment j'ai éî»uJe des faits ten-

née, mais j'ai vu le danger, et j'ai opposé une rés'
im

P
|

0Ssibilité de 

que je croyais invincible, mais il fut plus fort que î»
8
-„f

n
er Ie°Tn" 

s a ^iiarge, nous avons encore remar-

.idard, deSainte-Menehould. Son exa-
men d uwu-, e ivé dans le bois l'a conduit à recon-

naître par une particularité des mâchoires contenant un 

certair nombre de dents incisives, à constater l'identité 

c e Pnard, sans toutefois permettre de dire à quel genre 

de mrrt il a succombé. Tout ce que peut affirmer la scien-

ce, cest que la tête du cadavre n'a pas été séparée du 

tronc par un coup de hache, comme le dit le récit de la 

nlle Durand, mais en a été détachée par l'effet de la pu-

tréfœtion. Ce fait contredit une partie du récit fait par la 

nlle Durand, qui avait reçu les confidences de Jean-Bap-

tiste Léger, et qui raconte tout ce qui s'est fait avant et 
après le crime. 

Pirmi les témoins appelés à la requête des accusés, le 

mare de la commune de Vienne-le-Château a fait une dé-

postion qui contient des appréciations assez sévères sur 

Durand 

trop fa-

porte caution de la pro-

"eeusés, qui ne se sont fait des ennemis dans la 

mmes avocat "' ossierete. r 
purvoi en ces ."'T

 Sl-le Fondent fait rappeler 
1 l'iiièr Mîclet et Eugénie Durand, et 

) i Cour. 'Vif bien dit la vérité dans leur dé-

jPiritient n'avoir jamais rien inventé 

tré sous la foi du serment, 

fbérial Douet-d'Arcq établit, avec 

ie de 12/ Ince d'investigation, une discussion 

« Attend >?ttitè des éléments intimes de l'accusa-

le enon'eiati 
ui mariage et 

je me laissai aller... J'avais lu des romans de George Sanïï
c
'^.4" ' • ^"

a(
l
u

e témoiguage son importance et sa 

et j'étais partagée entre la douleur que j'éprouvais de ma j £°
lte6

> et.conclut a la culpabilité de tous les accusés^ en 

chute et le bonheur d'avoir élevé jusqu'à un domes-

tique... » 

M. le président, après avoir lu : Est-ce là la conduite 

d'une jeune fille qui a opposé une résistance invincible , 

qui se repent? Angelina, voilà pourtant votre premier 

langage... 

Angelina. avec angoisse : Oh ! non, cela n'est pas pos-

sible. 

M. le président : Vous aviez entrevu dans Fétis un 

amant et, plus tard, un époux. 

Angelina : Oh ! non. 

M. le président : Fétis l'affirme, le mariage était con-

certé entre vous. 

Angelina, avec indignation: Est-il possible qu'un hom-

me aussi indigne que Fétis puisse être cru plus que moi? 

M. le président. Vous ne l'avez pas toujours trouvé si 

indigne. Nous comprenons tout ce qu'a de pénible votre 

situation, mais il ne faut pas aggraver votre faute ea. la 

niant, ou on cbéVchaat à la faire tomber sur d'autres , pre-
nez avec courage la part qui vous en revient, c'est le seul 

moyen qui vous reste d'intéresser à votre sort. 

Angelina nerépondpaset paraît plongée dans un grand 

abattement. 

M. le président donne lecture de plusieurs pièces de 

l'instruction, desquelles résulte un premier concert entre 

Fétis et Angelina, ayant pour but le mariage, et un se-

cond entre la mère et la fille, celui tendant à la dispari-

tion de l'enfant. 
Interpellée sur ces différents documents, l'accusée ne 

répond que par quelques monosyllabes d'affirmation ou 

de négation d'un ton bref et sec. Toutes les fois que le 

nom de Fétis est prononcé, elle ne peut maîtriser un mou-

vement de dénit ou d'impatience ; sa pansée se résume 

en ces mots : « Je ne crois pas que Fétis doive être jugé 

digne de foi quand il raconte ce qui a pu se passer entre 

ma mère et moi. Quels qu'aient pu être mes rapports avec 

lui, il n'était pas dans mon intimité de pensées, encore 

moins avec ma mère. 
M. le président •■ Nous arrivons à une déclaration im-

portante d'Angelina ; elle remonte à l'époque de son 

transfèrement de Chinon à Tours. Là elle est intei géé 

par un magistrat qu'elle ne connaît pas et dont elle n'était 

pas connue. Aux interpolations qui lui sont faites s c les 

signes de sa grossesse, elle répond que fréquemment eih 

a senti l'enfant remuer dans sou sein, mais qu'elle a tou-

jours caché ce fait à sa mère; qu'après l'accouchement 

elle a vu l'enfant remuer pendant plus de cinq minutes, 

que sa mère lui a dit qu'il était énorme, qu'il paraissait 

très vif: Je savais très bien que ma mère tuerait mon 

enfant avant de le mettre dans la cheminée, ajouta-t-

elle . , . . 
Àngelma, vivement : Le ferait disparaîtra ; je n ai ja-

mais dit tuer. , 
M le président t « Je savais le caractère absolu de ma 

mère" » ajoutez-vous dans cette déclaration, et ces mots 

ne témoignent que trop de vos craintes, 

cordon à couper 

mere vou: 
ve émotion dans l'auditoire.) 

,W le président: Nous allons suspendre 1 audience pen-

dant quelques minutes; que les deux accusées soient 

maintSS séparées et qu'on leur donne les soins que leur 

S on réclame. A la reprise de l'audience, nous proce-

Œs à l'interrogatoire de M'"
s
 Lemoine. 

L'audience continue. 

faisant retomber la plus grande responsabilité sur Jean 

le Chon et sur son fils le Busiau. 

Son réquisitoire n'a pas duré moins de deux heures et 
demie. 

M0 Piéton présente la défense de Jean Léger et de son 

fils le Busiau; 

M" Lejeune celle de François Léger ; 

M" Paris celle d'Auguste et de Jean-Baptiste. 

Le système des défenseurs, habilement présenté, est 

d'établir qu'il n'y a pas eu de crime, et que l'affaire ne 

repose que sur des propos qui ne méritent aucune 

confiance. 

Les plaidoiries durent jusqu'à trois heures et demie. 

L'audience est reprise à quatre heures, après une sus-

pension de cinq minutes. 

M. le président fait son résumé ; et, à cinq heures, MM. 

les jurés entrent dans leur chambre des délibérations, et, 

après twm quarts d'heure , en rapportent un verdict 

d acquittemenlf -- ■» > 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal esl toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

ou mal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHftONiaiTE 

PAR VOIE TÉLÉGRAPHIQUE. 

vendredi, sept heures du soir. 

Linterrj 
Cette accusée 

Tours 

igatoir-è de la veuve Lemoine est terminé 

a répondu avec beaucoup de calme et 

telligence vulgaires de ce témoin. 

PARIS, 9 DECEMRRE. 

Des contestations s'élèvent entre M. Chambillo et M. 

Madlaine au sujet de la vente d'un fonds de pharmacien-

droguiste, cédé par M. Madlaine à M. Chambille. Ce der-

nier l'a cédé à son tour à un sieur Gilles, mais sans s'as-

surer d1:.: «fortement de M. Madlaine, ce qui était, pa-

raît-il, réservé entre les parties. Ce dernier demande quo, 

pour ce fait, M. Chambille soit déclaré déchu du bénéfice 

des termes qui lui avaient été accordés pour le paiement 

de son prix. 

M. Chambille oppose l'incompétence du Tribunal. 11 

s'agit, soutient Me Georges Thureau, son avocat, d'un acte 

commercial, la vente d'un fonds de commerce, intervenue 

entre deux commerçants. C'est au Tribunal de commerce 

à prononcer sur la validité du titre, qui est le fondement 

de toute la contestation. Jusque là, le Tribunal civil doit 

surseoir. 

M' Plocque répond que l'exception d'incompétence ne 

peut plus être invoquée par M. Chambille, qui a précé-

demment conclu au fond devant le Tribunal civil. La ju-

ridiction commerciale n'est pas d'ordre public, et l'on 

peut toujours y renoncer. 
Le Tribunal a admis cette déchéance; et attendu que 

l'incompétence des Tribunaux civils n'est pas absolue en 

matières commerciales et qu'on peut y renoncer, il a re-

poussé l'exception et retenu la cause, (3e chambre, prési-

dence de M. Massé.) 
— Le Tribunal do police correctionnelle a condamné : 

Le sieur Maslin, épicier, rue Basi'roid, 24, pour n'avoir 

livré que 118 grammes de sucre sur 125 grammes ven-

dus, déficit provenant du pesage dans un papier plâtré pe-

sant 9 grammes, à50fr. d'amende. — Le sieur Martin, 

épicier,^iue Saint-Louis (Marais), pareil fait, dans,les 

mêmes fSÉItstances, à 50 fr. d'amende. 

En même temps était traduit, pour complicité de ces 

faits, lesieurDufav, fabricant de papier à sucre, fournis-

seur des sieurs Maslin et Martin ; mais le Tribunal a jugé 

que le sieur Dufay ignorait l'usage coupable que feraient 

de ce papier les deux individus susnommés, et il l'a ren-

voyé des fins de la poursuite. 

Le sieur Chappelier, dit Leclerc, marchand de volailles, 

faubourg Montmartre, 16, vente d'une oie en état de pu-

tréfaction, à 25 fr. d'amende; — le sieur Lacroix, bou-

chera Vincennes, rue du Levant, 53 (deux constatations), 

1° mise en veute de viande corrompue sur le marché aux 

Prouvaires, 2° mélange de 4 kilos de viande corrompue 

à une livraison faite aux militaires du fort de Vincennes, 

à dix jours de prison et 50 fr. d'amende ; — la femme 

Noiret, crémière, rue Vieiiie-du-Temp!e, 56, pour mise 

en vente de lait falsifié (26 p. 100 d'eau), à 6 jours de pri-

son et 50 fr. d'amende ;—le sieur Michel, épicier-regrat 

tier-marchsnd de vins, rue des Marais-St-Germain, 13' 

pour mise en vente de vin falsifié par addition d'eau, à 

huit jours de prison et 50 fr. d'amende; — le sieur La-

vielle, berger à Survillez (Seine-et-Oise), pour envoi à la 

halle de Paris de viande provenant d'une vache morte na-

turellement, à hait jours de prison et 16 fr. d'amende;— 

et le sieur Bourrely, marchand de vins, rue Vieille-du-

Temple, 17, pour mise en vente de vin falsifié par addi-

tion d'eau, à 6 jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Ont aussi été condamnés par le Tribunal correc-

tionnel : Le sieur Bcllanger, débitant, de tabac, rue Po-

pinconrt, 71, pour usage de deux faux r oids, à huit jours 

de prison et 25 fr. d'amende; — Le sieur Campy, débi-

tant do tabac, même rue, 85, pouj usage de deux faux 

poids, à six jours de prison; — La veuve Vincent, mar-

chande devin, rue des Grés, 21, pour mise en vente de 

vin falsifié, à un mois de prison et 50 fr. d'amende ; — 

Le sieur Barrio , fruitier , rue du Vingt-Neuf-Juillet, 7, 

pour mise en vente de lait falsifié, à 50 fr. d'amende ; — 

La veuve Dumoutiers, boulangère, rue du Faubourg-St-

Antoine, 140, pour n'avoir livré que 270 grammes de 

pain sur 385 grammes vendus, à 50 fr. d'amende ; — Et 

la femme Biais, coquetière àMontmachoux (Seine-et-Mar-

ne), pour avoir vendu à Paris, comme pesant un kilog., 

un motte de beurre ne pesant que 985 grammes, à 50 Ir. 

d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIR-ET-CHER. — On nous écrit de Rlois, le 7 décem-

bre : 
« Avant-hier lundi, 5 décembre, à huit heures du soir, 

un double assassinat a été commis au hameau de Bizy, 

canton d'Ozouër-le-Marché. 

« Le sieur Girard, équarrisseur, âgé de trente-cinq ans, 

et sa femme, habitant le hameau de Bizy, étaient assis à 

leur foyer, dans une chambre située au rez-de-chaussée, 

et causaient fort paisiblement avec un jeune colporteur, 

lorsque, d'une porte entr'ouverte partit soudain un coup 

de feu qui atteignit le sieur Girard à la tête et l'étendit 

raide mort. Un second coup de feu, tiré - presque immé -

diatement, rénversa la femme Girard, qui tomba blessée^ 

grièvement. Le colporteur, glacé de terreur, eut à peine 

la force d'anpeler au secours. Cependant on vint à ses cris 

et l'on prodigua des soins empressés à la femme Girard. 

« Les médecius ne peuvent pas affirmer encore qu'elle 

survivra à ses blessures. 

« On ne sait à quelle cause attribuer ce double meur-

tre. Les époux Girard n'avaient pas d'ennemis, et leur po-

sition très modeste ne pouvait pas exciter les convoitises. 

La justice s'est transportée immédiatement sur ies lieux. 

Grâce à la prompte initiative qu'elle a prise, à la manière 

intelligente et active avec laquelle elle opère sur les lieux 

qu'elle n'a pas quittés depuis la perpétration du double 

crime, il y a lieu d'espérer que l'auteur ou les auteurs de 

ce crime abominable seront promptement découverts. » 

— PUÏ-DE-DÔME.— Une scène terrible, qui a failli avoir 

pour conséquence un assassinat et un suicide, s'est passée 

hier au bureau central de police de Clermont. 

Le nommé Jean Raymond, repris de justice, avait dû 

être amené devant le commissaire central, par suite de 

son refus de se présenter régulièrement au bureau de po-

lice en sa qualité de soumis à la surveillance. Cet homme 

répondit avec insolence aux questions qui lui furent adres-

sées, et le magistrat dut ordonner ,à deux de ses agents* 

les nommés Oilivier et Chabrut, d,é lo conduire à la salle 

de dépôt.
 ;

 i / , ' :., 
Raymond dut d'abord passer par le bureau des agents, 

et il y était depuis quelques instants, lorsque le commis-

saire" central, de son bureau où il était resté, entendit 

comme des cris et le bruit produit par une lutte et par la 

chute d'un corps. 

Voulant savoir ce que signifiait ce bruit, il se rendit 

dans le bureau des agents ; mais en y entrant, il aperçut 

l'agent de police Oilivier la face couverte de sang, et au 

même instant l'agent Chabrut lui cria de faire attention 

à lui, que Raymond était armé d'un poignard et qu'il ve-

nait d'en faire usage. 

Cet avis venait à peine d'être donné au commissaire 

central, que Raymond, laissant là les agents avec lesquels 

il luttait, s'élança vers lui pour le frapper de l'arme qu'il 

tenait à la main. Par un mouvement rapide, le commis-

saire esquiva le coup, et, passant derrière ce furieux, le 

saisit à bras-le-corps et paralysa tous ses mouvements. 

Mais sentant que cet homme, qui est doué d'une force 

herculéenne et qui faisait des mouvements désordonnés, 

allait lui échapper, il le poussa brusquement dans l'angle 

de la pièce où ils se trouvaient et essaya de sortir et de 

l'enfermer, mais il ne put y parvenir. 11 courut au poste 

voisin du bureau ; Raymond le poursuivit d'abord ; mais 

une fois dans la rue, il .s'élança vers la place Saint-Hérem 

et se dirigea vers le quartier Fontgiève, où il habite. 

Cependant M. le commissaire central; les agents et ies 

soldats s'étaientmis à sa poursuite, et ils le rejoignirent vers 

le milieu do la rue de Fontgiève. L'agent Oilivier, quoique 

blessé, s'élança sur lui. En ce moment, Raymond, se 

voyant serré de près, se porta dans la poitrine trois coups 

de son arme ; mais, gêné dans ses mouvements, il ne se 

fit que des blessures légères, et, un soldat l'ayant désar-

mé, il fut aussitôt entouré etarrêté. Toutefois, ce ne fut pas 

sans peine qu'on parvint à s'emparer de lui, et on dut le 

garrotter et le placer sur une charrette pour ie conduire à 

la prison. 

M. Pradier, médecin, appelé pour examiner les blessu-

res de l'agent Oilivier et de Raymond, a reconnu que le 

premier avait été atteint au-dessous de l'œil, au cou et 

clans les reins. Ses blessures, quoique graves, ne mettent 

pas ses jours en danger ; cependant, si la lame eût dévié 

de quelques lignes sur le cou, l'artère carotide eut pu être 

tranchée, ce qui eût inévitablement amené la mort. Quant 

aux blessures de Raymond, nous l'avons dit, elles sont 

fort légères et ne mettent nullement ses jours en danger. 

L'arme dont s'est servie ce malheureux est une lime ai-

guisée avec soin. 
Raymond passe pour être excessivement exalté, et il 

reconnaît lui-même qu'il s'emporte facilement à la moin-

dre contrariété ; pourtant ce malheureux a la réputation 

d'être un excellent ouvrier, un travailleur, et d'aimer 

beaucoup sa femme et trois enfants nés de son mariage. 

On dit que la première condamnation qu'il a subie a été 

motivée par des menaces d'assassinat_ qu'il aurait profé-

rées contre des gendarmes qui assistaient un huissier 

chargé d'opérer une saisie au domicile d'un de ses pa-
■b 

rents 
Nous constatons avec satisfaction que, dans cette cir-

constance, la population s'est empressée de prêter main-

forte aux agents qui ont opéré l'arrestation de cet homme 

dangereux. 

•l» i F'i 
Au comptant, D« 

courant, — 

. . _ ( Au comptant, D*'c. 
4 t %

 1 Fin courant, -

70 30.— Sans chang. 
70 45.— Hausse « OS 

96 50.— Sans chang. 
96 50,— Sans chang. 

c, 
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▲V OOBUTAJt*. 

• Om 86 -

41[2 0[0 de 1825.. 

4 1(2 0[0 de 1852.. 96 50 

Act. de la Banque.. 2897 50 

Crédit foncier 705 -

Crédit mobilier 837 50 

Compt. d'escompte. 660 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 83 75 

— Oblig. 3 0[01853 

Esp. 3 0[0Detteext. 441^2 

— dito, Dette int. 433/8 

» — dito, pet.Coup. 443/4 

—Nouv.3 0|0Dih\ 33Ï/8 

Rome, 5 0[0 84 — 

NapLfC.Rotsch.).. 110 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VillefEm-

prunt 50 millions. 1120 — 

Emp. 60 millions... 475 — 

Oblig.delà Seine... 226 25 

Caisse hypothécaire. — — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 45 — 

Immeubles Rivoli... 108 75 

Gaz,C»Parisienne... 850 — 

Omnibus de Paris... 885 — 

C'imp.deVoit.depl.. 40 — 

OmnibusdeLondres. 38 75 

Portg de Marseille... 142 50 

A TERME. 
[Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours. 

"70 45 

! 96 50 

~WT0 70 35 70 43 

OHZHISS BB HK COTÉS AIT VAKQVS*. 

Paris à Orléans 1423 — | Lyon à Genève 560 — 

980J H 
862 50 

670 — 

Paris àLyonet Médit. 935 — 

— (nouveau). — 

Midi .,: 535 — 

580 — 

Gr. cent.de Francs. .,— — 

Dauphiné , 620 — 

Ardennesetl'Qse,,. 485 — 

— (nouv.au)., 490 — 

GraissessacàBtziers. 172 50 

Bessèges à Alas.... 

Société autrichienne. 567 50 

Victor-Emmaniel... 425 — 

Cheminsdeferrusses 500 — 

IRRITATIONS de poitrine et de la GORGE. 

L'efficacité de la PATE et du SIROP de NAFÉ 

grenier, rue Richelieu, 26, a été constatée par i 

médecins des hôpitaux de Paris. 

— Le théâtre impérial Italien donnera, aujourd't 

pour le début do M. Giulini, Il Trovatore, opér,* 

actes, de M. Verdi, chanté par Mmes Penco, 

MM. Giulini, Graziani et Angelini. i 

— Au Théâtre-Français, le succès d^^Si?; 
ment son cours.—Samedi, 22° représentation. 

— ODËON.— Aujourd'hui samedi, représaénrrïïffi ex;raor-

dinaire : le Cid, tragédie en cinq actes, de Corneille, et e Ma-

lade imaginaire, comédie en trois actes, de Molière. 

—■ Aujourd'hui à l'Opéra-Comique les Mousquetaire&de la 
Reine, opéra-comique en trois actes, paroles de M. de iaint-

Georges, musique de M. Halévy ; M. Montaubry remplra le 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

RUE MADAME A PARIS 

Etude de M0 Jean-Louis <«UIl»OU, avoué à 

Paris, rua Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 21 décembre 1859, 

D'uue MAISON sise à Paris, rue de Madame, 

55, sur la mise à prix de 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me GUIUOU, avoué poursuivant ; 2° à 

Me Lefort, notaire" rue de Grenelle-St-Germain, 3f. 

(58) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

U\M k PARIS, d'u^revÏn-de^S 
fr. puis de 4,200 fr., à vendre en la chambre des 

notaires de Paris, le 20 décembre 1859, sur la mise 

à prix de 50,000 fr. et même sur une 6eule en-

chère, par 9I> ANGOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. .(15)* 

r DES CHARBONNAGES DES 
BGMHES-Dll-RSIONE 

LHUILLIER et C». 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale extraordinaire du 7 déeembie cou-

rant n'ayant pas réuni un nombre suffisant d'ac-

tionnaires, une nouvelle assemblée générale extra-

ordinaire est convoquée pour le samedi 24 décem-

bre courant, à quatre heures, à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 82, àS l'effet de délibérer sur 

une émission d'obligations^fcvpothécaires et sur les 

autres objets qui lui seront soumis. j 

(2188) ' Le gérant, LHUILLIEK. 

rôle d'Ollivier, les autres rôles seront joués par MM. Mocker, 

Barrîelle, Davoust, MmtsHenrion, Bélia et Casimir. On com-

mencera par le Rosier. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, par suite des demandes 

adressées à la direciion, même spectacle : les Petites Mains; 

la 2= représentation de Le Rouge Gorge, comedie-yaudevilleen 

un acte de MM. Labèdie etCholer; 3- acte dé Dettes de Cœur, 

avec Fechter, Parade, M™" Guillemin et M"« Dressant ; 1" et 

2S actes de la Vie de Bohême. 

- — PORTE-SAINT-MARTIN. — Les dix représentations supplé-

mentaires de la Heine Margot seront loin de suffire pour 

épuiser la vogue de ce merveilleux ouvrage. Hier encore, le 

public a envahi l'orchestre des musiciens. 

— BOUFFES-PARISIENS. — Tous les soirs, Geneviève de Bra-

mnt, opéra-bouffon en 2 actes et 6 tableaux, ce grand succès 

le 1 hiver. La foule s'empresse chaque soir de venir applau-

' fonce, Désiré, Bonnet et M"" Tautin. 

SPECTACLES DU 10 DÉCEMBRE. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. . . 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine, le Rosier. 

ODÉON. — Le Cid, le Malade imaginairé. 

ITALIENS. — R Trovatore. 

THÉATRE-LÏRIQUE. — Faust. 

umÈËmmmHÊSSmBBm*. 

mse. 

VAUDEVILLE. — Représentation ektiW: 

VARIÉTÉS. - Poireau, M. JuZs Te, ̂ 'nait«-
GïaNAS*.- Un Père Prodigue 6res 

PALAIS-ROÏAL- Voyage autou'r d'une
 niarm 

PORTB-SAINT-MARTIB. _
 LA REME MA

° 

AMBIGU. - Shylock ou le marchand deTe'n 
GAITK. - Le Savetier de la rue Quincam, 

CIRQUI IMPÉRIAL. - Le Chevalier d'S°'s 

FOLISS. — Le Masque de velours, l'Emhn . 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yv
f

't ' 

BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brah
a
 , ' 

DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vZ 
LUXEMBOURG. — Les Diables roses. acance. 

BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans.' 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercioes équestres à 81, 

- A 7 heures lj2, Soirée* L*» 

Pet
'tfii. 

Slik j 
ROBERT HOUDIN. 

périences nouvelles de M. Hamilt'on. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). —'l'on. 

SALLB VALENTINO. — Soirées dansantes et rml8-80'1? à J 
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous l
es 

de jour tous les dimanches. So'f (v 

Imprimerie de A, CUYOT, rue Nc-des-Matl] 

, , CAFE DES A1ATESJRS 
Torréfié et moulu à la vapeur, garanti pur de chi-

corée. Force et arôme concentrés et doublés. Eco-

nomie de moitié. Se vend chez les principaux épi-

ciers de Paris et de la province. Usine à Mont-

martre. Pastré, Chambeau et C, rue Marcadet, 93. 

(2187) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE F.T BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC II l \t S* 
Pour les vius supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 
(2147)* 

RRTOfiSI .DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

NZINE-COLLASDa
f
Upiil!:,tc

paris.
ue 

Médaille à V Exvosition universelle. 
(2149)* 

C4MTES 1)1 USITE 
vélin, 1 fr. et 1 fr. 

2» c ; porcelaines 2 

fr. 50; raousséline.ïfr., 3 fr. et 3 fr. 50 le cent. 

Papier à lettre depus 50 c. la rainette; enveloppes 

dep. 30 c. le 100. Paiet. Monn, 140, r. Montmartre. 
.(2168)* 

PROTIN, 

rue Vivienne, 

38 bis, est le 

plus habile né-

gociateur par son procédé unique et la grande 

r ' ' '■' *- -lans ses négociations de 

i 1 à 5 heures. (6e année.( 

(2171) 

MARIAGES 

tlétruite complètement, 

ainsi qns les glaires et 

aichissants de Duvigneau, 

ments; rue Richelieu, 66. 

.(2159)" 

AGE bernomètre, léger, 6olide et sans gê-

'ne. Guérison des hernies garantie ; seule 

maison N. Biondetti, 3, r. des Fo*ses-Montmartie. 

.(2166)* 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE HE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Dauphlne, — Paris. 

(Commentaire théorique et pratique du) 

ET DE LA LEGISLATION COMMERCIA-mm wmmum 
LB, par M. Isidore Alauzet, avo-

cat, chef de bureau au ministère de la justice, auteur du Traits général des Assurances, etc.; 4 vol. 

in-8°, 1857, 30 fr. 

(DES) et des Effets de commerce, par 

Louis MOMguier, avocat à la Cour 

impériale de Paris. 2' édition, revue, LETTRES DE CHANGE 
corrigée et augmentée. 2 vol. in-8°, 16 fr. 

SOCIETES COMMERCIMSsSiî 3 
M. Delangle, ministre de la justice. 2 vol. in-8\ 15 fr.* 

MAISON I»B CONFIANCE, »'«. BSJE BïîAUSïOUSUJ. — E. ÏSJ1| 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, et du Canada, astracan, vison, herm''!*',l!i 

TAPIS ET COUVUK.TUaES POUH. VOITOaES. — PRIX FIXE. _ Oïj EXpj * 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE PAE LE GAZ 
1, rue SaSitt-ïïcorges. 

CHAUFFAGE ÉCONOII^UE 
AO COKE ET AU GAZ 
Prix de l'hectolitre de Coke, rendu à domicile : 

Dans Paris 1 fr. 60 

Dans la Banlieue. . . 1 fr. 25 à 1 fr. 45, suivant les distances! 

EXPOSITION 

D'APPAREILS DE CHAUFFAGE ET DE CUISINE APPROPRIES 

TOUS LE§ 111 EXACTES' 
PLACE DU PALAIS-ROYAL, 2. 

Les appareils sont livrés au prix coûtant, à Paris, et posés par les soins de la Coi 

Nota. Chaque sac contient un hectolitre. — Commander 48 heures d'avance. 

TAHSî Neufs c '' occasion 

SÂLLAMOUZE FRÈRES. 
ue Vaituout 

fcHfci.t 
ENGELURES 

pharmacien, rue Kiclieliefk, lu, et dans te» ?! 

GERCURÎ, CSE-] 

Société* comiaorclalea, — Faillite*. — Publications légale*. 

▼«asea MaaMller-N», 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 10 décembre. 
En l'hôtel des commissaire 8-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(296) Comptoir, table, chaises, cana-
pé, fauteuils, glace. 

(297) Bureaux acajou, bibliothèque, 
fauteuils, cliaises, etc. 

(298) Comptoir, glaces, tables, ta-
bonrets, commode, etc. 

Rue Neuve-St-Auguslin, 25. 
(299) Comptoir en chêne, montres 

vitrées, tables, etc. 
le 11 décembre. 

Aux Ternes, 
commune de Neuilly, 
rue des Dames, 33. 

(300) Comptoir, tables, tabourets, 
horloge, glace, etc. 

Même commune, 
rue des Acacia», H. 

(301) Comptoirs, entonnoir, série de 
. mesures, verreries, etc. 

A Neuilly. 
place de là commune. 

(302) Table ronde, buffet, chaises, 
glace, vaisselle, etc. 

Même commune, 
place du marché. 

(303) Secrétaire, table, armoire, 
commode, pendule, etc. 

A La Cbanelle-St-Denis, 
place de la commune. 

(304) Table ronde, chaises, buffet, 
fourneaux, pendule, etc. 

Même commune, 
eur la place delà commune, 

(305) Un bureau en chêne, un divan 
recouvert en damas rouge, etc. 

A Pantin, 
rue de la Villette-St-Denis, 32. 

(306) Machines à vapeur, 4 cuves en 
cuivre, 4 tonnes d'huile, etc. 

AGentilly, 
place du marché.Maison-Blanche. 

(307) Comptoir, rayons chaises, 
clous, Al de fer, etc. 

A Chatillon (Seine), 
(308) Buffet, casseroles , œil-de-

bœuf, chaudières à Ruif, etc. 
A Romainville, 

place de la commune. 
(309) Comptoir, tables, chaises, ta-

bourets, verres, etc. 
A Ivry, 

place de la commune. 
(310) Table», armoire, commode, 

secrétaire, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
la Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal ge 
viral d'Àfiiches, dit Petites JiJichet, 

SOCIÉTÉS. 

l.lDissolution de la société en nom 
collectif Ch. GROGNET et C», 

D'un acte sous seing privé, fait 
double h Paris, le deux décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré Il appert que : M. Paul-André 
DEM ÊTRE, négociant, et M. Adrien-
Charles GROGNET, aussi commer-
çant, demeurant tous deux à Paris, 
ïue des Bons-Enfants, 21, ont, d un 
commun accord, déclarée dissoute 
purement et simplement, à compter 
Je ce jour, la société en nom collec-

tif formée entre eux, suivant acte 
sous signatures privées, en date à 
Paris du premier décembre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré et 
publié; laquelle société avait pour 
objet la fondation et l'exploitation 
d'une maison de commission, pour 
toute espèce de marchandises, tant 
en France qu'à l'étranger, existait 
sous la raison sociale: Ch. GROGNET 
et C", et avait son siège à Paris, rue 
des Bons-Entanls , 21. Et que M. 
Charles Grognet a été nommé liqui-
dateur, avec tous les pouvoirs aua-
chés à cette qualité. 
Signé : CH. GROGNET et P. DEHÈTRE. 

U. Constitution d'une société en 
commandite simple, sous la raison 
sociale : Ch. GROGNET et C«. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le deux décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré.ll appert : qu'il a été formé une 
société ayant pour objet la commis-
sion eu uiari:liandises,enlre M. Paul-
André DEMÈTRE, négociant ; M. A-
drien-Charles GROGNET,aussi négo-
ciant, demeurant tous deux à Paris, 
rue des Bons-Enfants, 21, comme as-
sociés en nom colloctif et seuls gé-
rants d'une part; et une autre per-
sonne dénommée audit acte comme 
simple commanditaire,d'autre part. 
Que la raison sociale est Ch. GRO-
GNET et Cc ; que les associés en nom 
collectif ont tous deux la signature 
sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, â peine de nullité, même vis 
à vis des tiers ; que la durée a été 
fixée à dw années à compter du 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-neuf; que le siège a été éta-
bli à Paris, rue des Bons-Enfants, 
21. Et que le montant de la com-
mandite est de soixante mille francs 
eu espèces, qui seront versés dans 
la caisse sociale au fur et à mesure 
des besoins. 
Signé : P. DEMÈTRE et CH. GROGNET. 

(3064) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du six décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
à Paris, le sept même mois, par 
Pommey* qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, fait triple entre 
M. Alexandre-Julien PAILLARD, né-
gociant, et M. Dolsé-Frédério GAY. 
aussi négociant, demeurant tous 
deux à Paris, rue des Bourdonnais, 
33, et le commanditaire énoncé et 
domicilié audit acte. U appert: que 
la société formée aux termes d'un 
acte sous seing privé, en date à Pa> 
ris du dix-neuf juillet rail huit cent 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris, le vingt-cinq juillet même an 
née, folio 4, recto,'case 4, par Pour 
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, entre MM. Paillard 
et Gay, en nom collectif, et en com 
mandite à l'égard du commandi-
taire, pour douze années et sept 
mois, qui ont commencé à courir le 
dix juin mil huit cent cinquante-
quatre, et ayant pour objet d'exer-
cer à Paris, rue des Bourdonnais, 
33, siège de la société, le commerce 
en gros de la draperie et des arti-
cles analogues, a élé et demeure 
dissoute, d'un commun accord, à 
partir du premier novembre der-
nier. M. Paillard en a été seul nom-
mé liquidateur, avec les pouvoirs 
de droit les plus étendus. Pour 
faire publier les présentes partout 
où besoin sera, tous) pouvoirs sont 

donnés à M. Pierre-André Delton, 
demeurant à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 79. 

Dont extrait : 
(3062) DELTO>:. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris, le vingt-
neuf du même mois, folio 49, verso 
case 1", il résulte qu'il a été formé 
entre M. Louis-Léon LAMBRON, 
marchand de comestibles, demeu-
rant à la Chapelle-Saint-Denis, rue 
Saint-Charles, 6, et M"0 Caroline-
Victorine LEFLAN, majeure, coutu-
rière, demeurant à Paris, rue Mau-
buée, 25, une société en nom col-
lectif pour le commerce de comes-
tibles et accessoires. La durée delà 
société est de neuf années qui com-
mencent le vingt-cinq novembre 
mit huit cent cinquante-neuf ; le 
siège de la société est à la Chapelle-
Saint-Denis, rue Saint-Charks, c ; 
la raison sociale est LAMBRON et 
demoiselle LEFLAN ; chacun des as-
sociés a la signature sociale, mais 
pour les aflaires de la société. 

Pour extrait. —v3067). 

Suivant acte passé devant M« Mas-
sion, nolaire à Paris, le Bix décem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, U a été formé entre : 1° 

M. Simon-Désiré MORSAL1NE père, 
négociant, demeurant à Paris, pas-
sage des Petites-Ecuries, 22 ; 2° M. 
Gustave-Désiré MORSALINE, négo-
ciant, demeurant à Paris, nie d'En-
ghien, 31 ; 3e et M. Jules-Edouard 
MORSALINE, négociant, demeurant 
à Pans, passage des Petites-Ecuries, 
22, une société en nom collectif 
pour l'achat, la préparation et la 
vente des laines en gros, sous la 
raison sociale MORSALINE et flls. 
Le siège de la société a été fixé à 
Paris, passage des Petiles-Ecuries, 
22, et il a été dit : que cette so-
ciété, qui avait commencé de fait au 
premier juin mil huit cent cin-
quante-huit,était contractée pour un 
temps illimité ; qu'en conséquence 
chacun des associés aurait le droit, 
quand il lui plairait d'en demander, 
en ce qui le concernerait, la disso-
lution, mais que la société conti-
nuerait entre les deux associés 
restants; enfin, que la signature so-
ciale appartiendrait à tous les as-
sociés, et que chacun d'eux aurait 
le droit d'en faire usage séparé-
ment, mais seulement pour les af-
faires de la société. 

Pour extrait : 
| (3066) Signé : MASSiON. 

D'un aote passé devant M0 Lavo-
cat et son collègue, notaires à Paris, 
Io trente novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, conte-
nant dissolution de société entre 
M. Louis LOUIS, distillateur, de-
meurant à Paris, rue des Bernar-
dins, 14, et Mrae Marie-Michel MON-
DOT, veuve de M. Louis HABAY, en 
son vivant distillateur, demeurant 
à Paris, rue des Bernardins, 14, il 
a été extrait littéralement ce qui 
suit : Arliclel". La société en nom 
collectif établie enlre MM. Habay 
et Louis, à Paris, rue des Bernar-
dins, 14, sous la raison sociale Louis 
HABAY et Louis LOUIS, pour l'ex-
ploitation, à Paris, d'un commerce 
de distillation tant de liqueurs que 

d'eaux-de-vie, rhum etc., aux ter-
mes d'un acte sous ignatures pri-
vées, en date à Paris du vingt sep-
tembre mil huit cent enquantr-cinq, 
dont un des doubles triginaux porte 
celte mention : Bunau des actes 
sous seings privés: Enregistré à Pa-
ris, le vingt-six septimbre mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 148, ver-
so case ir", reçu six bancs, décime 
compris, signé Pomiiey, et qui, 
conformément à l'anlcle 8 dudit 
acte, doit être dissocie en cas de 
décès de l'un des associés, est et 
demeure dissoute parle fait du dé-
cès de M. Habay, arr.vé à Paris, le 
premier novembre nil huit cent 
cinq-nie-neuf ; et M,,e veuve Ha-
bay i nuis déclarent, en tant 
que re>« orésentes, 
ladit 
Loui; 
avec 
Pour 
tous 1 
teur c 
trait. 

Pou 

Il ré, 
res privées, tau a ranst le cinq dé-
cembre mil huit cent cinquante-neuf 
enregistré à Paris le six décembre 
courant, folio 67, verso, case 6, ce 
qui suit : Il a été formé une société 
en nom collectif entre M. Antoine 
MAYOUX, commis-négociant, de-
meurant à Paris, ruu des Deux-
Portes-Saint-Sauveur, 7, et M. Au-
guste-Joseph HONORÉ, commis né-
gociant, demeurant â Paris, rue 
Michel-le-Comte, 23. Cette société a 
pour objet l'exploitation d'ur. fonds 
de papeterie, la vente de fourni-
tures de bureau, éditions d'alma-
nachs, de chemins de croix, etc., y 
compris la librairie. Le siéga social 
est rue Michel-le-Comte, 23. La rai-
son sociale est MAYOUX etEONORÉ. 
Chacun des associés a la signature 
sociale, mais ne peut en faire;usage 
que pour les affaires et dans l'in-
térêt de la société, à peine de nul-
lité. Celte société est établie pour 
huit années, qui ont commencé à 
courir le premier décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, pour finir à la 
même époque en mil huit cent soi-
xante-sept. Fait et signé double à 
Paris le cinq décembre mil huit 
centeinquante-ueuf, après leolure. 

Pour extrait -, 
HEBÏRT, 

(3060) rue des Vieux-Au,«stins, 34. 

Suivant a ^^tfngs privés, 
l'ail double à PariWWîïnte novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
dûment enregistré, cnlie M. René-
Toussaint AUNKAU et M. Pierre-
Parfait CLOUET, demeurant tous 
deux à Paris, rue du Baj, S ; il a été 
formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
marchand de vins festaurateur, 
dont le siège est rue du Bac, 5, a 
Paris, sous la raison sociale AU-
NEAU et CLOUET. La durée de la-
dite société est fixée à trois, six ou 
neuf années, qui a cgmmencé le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-neuf. Les deux associés 
ont la signature, mais ils ne pour-
ront en faire usage que pour les 
besoins de la société. 

Pour extrait : 
DRIVIÈRE, mandataire, 

(3061) rue Neuve-St-Eustaohe, 39. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Batignolles du deux dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré le huit, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante cenlimes, f'olio74,recto, case 
5, la société LEFEBVRE et LEBLANC, 
existante entre MM. Léon LEFEBVRE 
et Ferdinand LEBLANC, pour ta fa-
brication de papiers peints, et de-
meurant tous deux au siège de l'éta-
blissement, à Batignolles,route d'As-
nicres, 90, a été dissoute à compter 
du deux décembre courant. La li-
quidation sera faite en commun par 
les associés. 

Pour extrait • 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

LEBLANC, 

(3063) mandataire. 

IBDNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lites qui lès concernent,les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements iu 8 DÉC. 1859, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fxent prtvlioirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur KRABBE (Pierre-Henry) 
éditeur, rue de Savoie, 12; nomme 
M. Raimbert juge-commissaire , et 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N° 16633 du gr.); 

De dame veuve MICHELIN (Virgi-
nie Frépat, veuve du sieur), cré-
mière, rue Blanche, 54; nomme M. 
Basset juge-commissaire, et M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic provisoire (N° 16634 du gr.); 

Du sieur PETIT (Etienne), négoc. 
en farines, rue Lesdiguières, n. 9 ; 
nomme M. Basset juge-commissai-
re, et M. Richard Grison, passage 
Saulnier, 9, syndic provisoire (N° 
16635 du gr.); 

Du sieur RICHARD flls (Casimir), 
tapissier, boulevard du Temple, 35 
nomme M. Raimbert juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, n. 42, syndic provisoire (N1 

16636 du gr.). 

CONVOCATION S SE SIRKAKCIMfiB 

Son t Invité s d ! e rentre e u Tribun' l 
de commerce de Paris, salle des as-
lembUes des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS BB SYNDIC*. 

Du sieur DEMETZ (François-Ma-
rie-Prosper), représentant de fabri-
que, boulevard Bonne-Nouvelle, 10, 
le 15 décembre, à 2 heures (N° 16625 
du gr.); 

Du sieur REBSTOCK, négoc. en 
vins, boulevard St-Martin, 25, ci-
devant, actuellement rue du Châ-
leau-d'Eau, 4, le 44 décembre, à 2 
heures (N° 16595 du gr.). 

Pour assister i l'assemblée dans la-
quelle M. le iuge-eommissatre doit les 
consulter tant sur la composition de 
Vttat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués ponr les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MELANGER (Louis), md 
de vins traiteur à Nanterre, carrière 
aux Loups, le 15 décembre, à 10 
heures (N° 16423 du gr.); 

Du sieur DUCHIRON, négoc, rue 
St-Lazare, 88, le 15 décembre, à 10 
heures (N° 16469 du gr.); 

Du sieur PELTIER (Dominique), 
enlr. de terrassements à Neuilly, 
rue de Chartres, actuellement en-
trepreneur de travaux publics, pas-
sage Chausson, 5,1<! 15 décembre, à 
10 heures (N« 12S03 du gr.); 

Du sieur BOUCHER, nég, à Clichy-
la-Garenne, rue de Paris, 8, le 15 
décembre, à 10 heures (N° 16424 du 
gr.); 

Du sieur FERET (Adolphe), me-
nuisier en fauteuils, rue Castex, 6, 
le 15 décembre, à 10 heures (N° 
16414 du gr.); 

Du sieur TOUCHE (Léon), md de 
modes, boulevard des Italiens, 1-3, 
le 15 décembre, à 2 heures (N» 16451 
(lu gr.). 

Pour être procédé, sous In prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuri 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créancier» convoqués pour le» vé-
rification et affirmation de leurs 
créance» remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur RABIER (Adolphe-Eugè-
ne), apprêleur sur étoffes à La Cha-
pelle-St-Denis, rue Marcadet, 10, le 
14 décembre, à 2 heures (N« 16293 
du gr.); 

Du sieur PREVOST (Arthur-Ale-
xandre ) , limonadier , boulevard 
Beaumarchais, 68, le 15 décembre à 
10 heures (N° 16350du gr.); 

Du sieur JODEAU fils, commiss. 
en cuirs vernis et peausseries, rue 
St-Sauveur, 8, le 15 décembre, a 10 
heures (N- 16268 du gr.); 

Du sieur' MEHTEÎNS ( Jean-Léo-
nard), fabr. de fleurs, rue St-Marc, 
30, le 14 décembre, à 2 heures (N° 
16163 du gr.); 

Du sieur CRESP1N (Antoine-Ga-
briel), fabrio. de chaussures, rue 
Beaubourg, 56, le 14 décembre, à 2 
heures (N° 16426 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
d'.cs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion ane sur l'utilité 
du Maintien ou du remplacement det 
tptdtee. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relover de la dé-
chéanoe. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
KIEFER (Pierre), peintre en voitu-
res à Belleville, rue Asseline, n. 12, 

sont invités à se rendre le 14 déc 
courant, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vériflés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication nu rap-
port des syndics (N° 15382 du gr.). 

PRODUCTION DE TITBKS, 

Sontinvilés à. produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créantes, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes A réclamer, MU 
lis créanciers: 

Du sieur LE GUESNIER (Victor),, 
limonadier, rue de la Rotonde-du-
Temple, 6, entre les mains de M 
Lefrançois, rue de Grammont, 16 
syndic de la faillite (N° 16514 du 
gr.); 

Du sieur MARIETTE (Auguste-Ca-
mille), fabr. de bronzes, rue de Li-
moges, 8, eulre les mains de MM. 
Saultoo, rue Chabanais, 5; Guy, a 
Belleville, rue Delettre, 16, syndics 
de la faillite (N« 16563 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article m 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la D"1 

AUMONT (Suzanne), mde de mo-
des, boulevard Sébastopol, 30, sont 
invités à se rendre le 14 déc, à 2 

heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
1 article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli-. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coin11'11" 
nication des comnte et rapport des 
syndics (N« ifiois iiu «T.). 

Messieurs les créanciers compo-
•M»' l'union de la faillite du sieur 
I.ESSERTISSEUR (Jean-Picrre-Fran-
çois), marchand boucher à Sa"»-
Mandé, cours de Vincennes, n.J». 

sont invités à se rendre le 1» ai-
eembre, à 12 heures précises, »» 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
défini if qui sera rendu par les syn-
dics le débattre, le clore et l'ara-
ter; leur donner décharge de.leuçs 
fonctions, et donner lêur avis sur 
1 excusabilité du failli. .
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 

Décembre 1859, F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion soas le 

Pour légalisation 

Le Maire du 1 

chaud. 

s^ 


